
Les nouveaux maîtres de la 
Syrie cherchent à rassurer la 
communauté internationale

Intervention du Groupe socialiste-Opposition 
ittihadie à la Chambre des représentants 

autour de diverses problématiques

Pages 6-7

Page 3

Page 10

Prix: 4 DH           N°: 10386 Vendredi 13 Décembre  2024

Libération
Directeur de Publication et de la Rédaction : Mohamed Benarbia

www.libe.ma

FIFA entérine le Mondial chérifien 

Concrétisation d’une  
volonté Royale  

et d’un vœu national 

Les modèles de pilotage de la  
performance appelés à évoluer 

Pour une meilleure  
résilience des  
entreprises 

Pages 22-23

une 12 dec .qxp_Mise en page 1  12/12/2024  14:10  Page 1



LIBÉRATION   VENDREDI 13 DECEMBRE 20242

Signature d'un protocole de coopération entre la Chambre
des représentants et l'Assemblée nationale française
Le président de la Chambre des représen-

tants, Rachid Talbi Alami, et la présidente
de l’Assemblée nationale de la République

française, Yaël Braun-Pivet, ont signé mercredi à
Rabat, un protocole de coopération parlementaire.

Aux termes de ce document, les deux parties
conviennent d’approfondir les relations privilé-
giées, fondées sur les principes d’égalité, de
confiance et de réciprocité, ainsi que d’intensifier
les liens entre les deux Assemblées et de reprendre
les réunions du Forum interparlementaire franco-
marocain. Les deux parties s’engagent également
à se consulter lors de leur participation à des réu-
nions d’organisations parlementaires internatio-
nales, dont les deux assemblées sont membres,
ainsi qu’à favoriser la concertation entre les assem-
blées membres de l’Assemblée parlementaire de
la francophonie (APF). Le partenariat d’exception
prendra la forme d’échange d’expériences et d’in-
formations, de missions d’étude et de stage, ainsi
que de conférences, forums, séminaires, colloques
et ateliers, organisés alternativement par chacune
des Assemblées, sur des thèmes majeurs d’actua-
lité bilatérale ou internationale.

Les échanges techniques entre administrations
pourront porter sur des échanges d’expériences et
de savoir-faire en matière juridique, législative, de
contrôle parlementaire, de diplomatie parlemen-
taire, d’administration parlementaire, de techno-
logies de l’information et de la communication, de
mise en œuvre d’un Parlement électronique, de
communication parlementaire, de relations avec la
société civile et sur toute thématique relevant des
compétences respectives des deux institutions.

Ils pourront également porter sur la conduite
de réflexions communes se rapportant à la mo-
dernisation de l’activité parlementaire, ainsi qu'à
la collaboration dans les domaines de la formation
des fonctionnaires de l’Assemblée nationale fran-

çaise et de la Chambre des représentants.
Cette signature a été précédée par des entre-

tiens entre M. Rachid Talbi Alami et Mme Yaël
Braun-Pivet, en visite au Maroc à la tête d'une dé-
légation parlementaire.

Ac
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Une délégation palestinienne s'informe 
à Rabat des programmes et projets mis en
œuvre par l'Agence Bayt Mal Al-Qods
Une délégation palesti-

nienne conduite par
le directeur de la Bi-

bliothèque nationale de Pales-
tine, Aissa Krakaa, a effectué,
mercredi, une visite au siège
de l'Agence Bayt Mal Al-
Qods Acharif  à Rabat, au
cours de laquelle elle s’est in-
formée des programmes et
projets mis en œuvre par
l'Agence dans la Ville Sainte,
sous la Haute supervision ef-
fective de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, Président du
Comité Al Qods.

Lors de sa rencontre avec
le directeur chargé de la ges-
tion de l'Agence Bayt Mal Al-
Qods Acharif, Mohamed
Salem Cherkaoui, en présence
de l'ambassadeur de Palestine
au Maroc, Jamal Choubki, le
responsable palestinien a fait
part de son estime des efforts
déployés par l’Agence pour
"maintenir les Maqdessis dans
leur terre et soutenir leur ré-
sistance face aux défis du blo-
cus et de l’isolement", indique
un communiqué de l'Agence
Bayt Mal Al-Qods Acharif.

M. Krakaa a, en outre, ex-
primé la disposition de la Bi-
bliothèque nationale
palestinienne à coopérer avec
l’Agence pour préserver le ca-
chet palestinien, arabe et isla-
mique d’Al-Qods, soulignant
l'importance de la présence
du Centre culturel marocain
(Bayt Al Maghrib) au coeur
de la vieille ville d'Al-Qods,
ajoute la même source.

De son côté, l'ambassa-
deur de Palestine au Maroc a
déclaré que les défis aux-
quels est confrontée au-
jourd'hui la Palestine
mettent "à l'épreuve le sys-
tème de valeurs juridiques
établi par la communauté in-
ternationale", saluant les po-
sitions du Royaume
exprimées par Sa Majesté le
Roi Mohammed VI dans le
discours du Trône et dans le
message adressé par le Sou-
verain au Comité de l'As-
semblée générale des
Nations unies pour l'exercice
des droits inaliénables du
peuple palestinien.

Accord de jumelage entre la commune
d'El Argoub et la ville italienne de Vasto
Un accord de jumelage entre la

commune d'El Argoub relevant
de la province d'Oued Eddahab

et la ville de Vasto (Italie), a été signé,
mercredi à Dakhla, dans le but de renfor-
cer les relations bilatérales de coopération
dans plusieurs domaines d’intérêt com-
mun. Cet accord a été paraphé par le pré-
sident du Conseil communal d'El
Argoub, Salah Boussif, et l’adjoint du
maire de la ville de Vasto, Alessandro La
Varghetta, en présence du secrétaire gé-
néral de la wilaya de Dakhla-Oued Edda-
hab, Abderrazak El Gourji et du
coordinateur du comité de jumelage et
responsable des relations internationales
auprès de la commune de Vasto, Americo
Ricciardi, en plus des élus locaux.

Dans une déclaration à la presse, M.
La Varghetta s'est félicité de cet accord
avec la commune d'El Argoub, notant
qu'un "avenir prometteur se profile à l'ho-
rizon dans cette partie du Royaume".

De son côté, M. Ricciardi a indiqué
que cet accord de jumelage "est de nature
à asseoir les relations d'amitié et de coo-
pération dans de nombreux domaines",
faisant observer que la région de Dakhla-
Oued Eddahab regorge de nombreuses
opportunités d'investissement, grâce à ses
infrastructures de taille et ses atouts tou-
ristiques. Pour sa part, M. Boussif  a noté
que la visite de la délégation italienne dans
la région et la signature de cet accord de
jumelage interviennent au moment où la

Cause nationale connaît, grâce à la vision
clairvoyante de SM le Roi Mohammed
VI, des développements importants et
très positifs. Il a également fait savoir que
la délégation italienne a constaté de visu
le climat de sécurité, de quiétude et de sta-
bilité régnant dans la région, mettant l'ac-
cent sur les projets réalisés dans différents
secteurs, notamment les infrastructures,
l'éducation, le tourisme, l'agriculture et
l'aquaculture.

Selon les deux parties, cet acte de ju-
melage témoigne de la volonté mutuelle
d’entretenir une relation d'amitié
constructive, basée sur le respect mutuel,
l'égalité et les intérêts communs, confor-
mément aux lois et législations en vi-
gueur.

Elles ont également convenu de ren-
forcer la coopération basée sur l’action,
l'échange culturel, la promotion écono-
mique, la gouvernance environnementale
et le développement social, ainsi que l’en-
gagement en faveur de l’éducation et du
perfectionnement des compétences des
générations montantes. En marge de la
signature de cet accord de jumelage, les
membres de la délégation italienne ont
suivi un exposé présenté par le directeur
du Centre régional d’investissement de
Dakhla-Oued Eddahab, Mounir Houari,
sur les mégaprojets réalisés ou en cours
de réalisation qui vont faire de Dakhla
une plateforme régionale entre l’Europe
et l’Afrique

Yaël Braun-Pivet : Nos deux 
Parlements vont avancer main dans 
la main pour relever les grands défis

La Chambre des représentants et l'Assemblée nationale de la Ré-
publique française vont avancer main dans la main pour relever les
grands défis auxquels sont confrontées les deux nations, a souligné,
mercredi à Rabat, la présidente de l’Assemblée, Yaël Braun-Pivet.

A l’issue de ses entretiens avec le président de la Chambre des re-
présentants, Rachid Talbi Alami, marqués par la signature d’un pro-
tocole de coopération parlementaire, Mme Braun-Pivet s’est dite "très
heureuse de pouvoir, avec cet accord, montrer que nos deux parle-
ments vont avancer main dans la main pour mieux relever les grands
défis auxquels font face les deux nations".

Cette relation de confiance, de travail et d'amitié entre les deux parties prend un nouvel élan, a-t-
elle relevé, notant qu’il s’agit d’un "signe extrêmement fort".

Et d’ajouter que "nous représentons chacun nos populations, et nous avons ce privilège de pouvoir
nouer des liens d'amitié, de collaboration et de travail, dans la durée".

Rappelant la visite d’Etat, effectuée au Maroc par le Président Emmanuel Macron à l’invitation de
SM le Roi Mohammed VI et marquée par la signature de la Déclaration relative au "Partenariat d’exception
renforcé" entre le Royaume du Maroc et la République française, Mme Braun-Pivet a précisé que sa visite
s’inscrit dans la volonté de donner une "dimension parlementaire" à ce partenariat.

Elle s’est, dans ce sens, réjouie de la conclusion du protocole de coopération qui ouvre une nou-
velle page de coopération parlementaire entre les deux pays.
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Entre autres points marquants soulevés par
le Groupe socialiste-Opposition ittihadie
- la nécessité de soutien aux Associations du transport scolaire
- le soutien au profit des entreprises de presse
- le phénomène d’ensablement des entrées des ports maritimes
- l’abrogation de la peine de mort et la protection des droits de l’Homme
- la situation critique des femmes salariées de l’agriculture

Le Groupe socialiste-Opposition
ittihadie à la Chambre des repré-
sentants poursuit sa mission

constitutionnelle de contrôle et de suivi
rigoureux de l’action du gouvernement
et autres instances exécutives et admi-
nistratives.

Dans ce cadre, le député parlemen-
taire ittihadi, Moulay El Mehdi El Fa-
témi a adressé au chef  du
gouvernement une question orale cir-
constancielle requérant l’appui financier
aux associations du transport scolaire
notamment dans le monde rural qui pâ-
tissent des répercussions de la hausse
des tarifs des carburants, en soulignant
que les frais exorbitants des assurances,
des visites techniques, des impôts, des
pièces de rechange et des huiles de mo-
teur sont devenus un fardeau insurmon-
table et un réel obstacle devant la
réalisation des objectifs de leur activité
sociale.

A cet effet, le Groupe d’opposition
usfpéiste a appelé le gouvernement à se
pencher sérieusement sur cette problé-
matique éducative et sociale et à conce-
voir des solutions de soutien au profit
desdites associations.

Pour  sa part, le parlementaire itti-
hadi Abdelkader Taher a interpellé le
ministre de la Jeunesse, de la Culture et
de la Communication au sujet des me-
sures de soutien préconisées par son dé-
partement au profit des entreprises de
presse régionales et provinciales à même
de renforcer leur aptitude à offrir un
service d’information traduisant les exi-
gences et les préoccupations des ci-
toyens.

D’autre part, dans une question
orale adressée au ministre de l’Equipe-
ment et de l’Eau se rapportant au phé-
nomène d’ensablement des portails
d’accès aux différents ports du pays, la
députée, membre du Groupe socialiste-
Opposition ittihadie, Hayat Laâraïchi a
relevé que certains ports marocains sont
impactés par l’entassement de sables
dans leurs entrées qui occasionne le ré-
trécissement des profondeurs des eaux
et entrave ainsi le passage des grandes
embarcations, de même que leur accès.

Cette intervention pertinente inter-
vient, par ailleurs, dans le cadre de l’at-
tachement des députés ittihadis à la

garantie sécuritaire des ports marocains
et la facilitation de la navigation mari-
time…

De son côté, la parlementaire ittiha-
die Khadouj Slassi a adressé au ministre
de la Justice une question orale ayant
trait à l’abrogation du jugement de peine
capitale, soulignant que cela s’inscrit
dans le cadre des réformes relatives aux
droits de l’Homme déployées ces der-
nières années sous la direction de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI englo-
bant nombre de domaines sociétaux.

A cet égard, la députée usfpéiste a
mis en avant que le Maroc s’est engagé
depuis plus de trois décennies dans une
multitude de chantiers de réformes,
dont notamment celle dédiée à la révi-
sion du système judiciaire ciblant, entre
autres, le développement et la moderni-
sation du droit pénal, adaptés aux cri-
tères internationaux et répondant aux
revendications des collectifs nationaux
des droits de l’Homme…

Pour sa part, la députée  parlemen-

taire membre du Groupe d’opposition
de l’Union socialiste des forces popu-
laires,  Ennezha Abakrim a formulé une
question écrite à l’intention du ministre
de l’Intégration économique, de la Petite
entreprise, de l’Emploi et des Compé-
tences, déplorant les souffrances des tra-
vailleurs et travailleuses agricoles dans
notamment la province de Chtouka-Aït
Baha.

La parlementaire ittihadie a fait ob-
server que ladite province connaît un
marasme social inédit exaspéré par les
mouvements de grève et de contestation
manifestés par les ouvrières et ouvriers
travaillant dans les fermes agricoles du
fait de l’accumulation d’une multitude
de formes d’atteinte aux droits des sala-
riés agricoles.

Ces formes virulentes de protesta-
tion manifestées intervenant des suites
de l’accumulation de diverses formes
d’atteinte aux droits du salariat agricole,
indique la députée usfpéiste, prennent
forme en réaction à la baisse répétée des

salaires journaliers bien en deçà du
SMIC ne tenant nullement compte de la
hausse des prix des produits de pre-
mière nécessité, conjuguée à l’augmen-
tation illégale des durées journalières de
travail (…)

Ainsi, pour toutes ces considéra-
tions, la députée Ennezha Abakrim a in-
terpellé le responsable gouvernemental
au sujet des :

1- formes de contrôle exercées par
les services de son département sur le
travail dans les terres agricoles 

2- mesures préconisées par son dé-
partement  quant à l’ouverture d’un dia-
logue entre les propriétaires des terres
agricoles de la province de Chtouka-Aït
Baha et leurs salariés.

3- dispositions prévues pour le res-
pect obligatoire des horaires et durées
de travail, la mise en œuvre des condi-
tions de sécurité et de prévention des
dangers encourus par les travailleuses et
travailleurs agricoles concernés.

Rachid Meftah
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Mohamed Abdennabaoui : Le CSPJ engagé à soutenir les
efforts nationaux pour la promotion des droits de l'Homme

Le président délégué du Conseil supé-
rieur du pouvoir judiciaire (CSPJ),
Mohamed Abdennabaoui, a souligné

mercredi à Salé, que le Conseil est engagé à
soutenir les efforts nationaux visant la pro-
motion et la protection des droits de
l'Homme, conformément aux Hautes orien-
tations de SM le Roi Mohammed VI.

S’exprimant lors d’une rencontre orga-
nisée par la Délégation interministérielle aux
droits de l'Homme à l’occasion de la célé-
bration de la Journée internationale des

droits de l'Homme, M. Abdennabaoui a in-
diqué que Sa Majesté le Roi a "instauré un
projet ambitieux en matière des droits de
l’Homme, basé sur le renforcement des li-
bertés, la protection des droits, le soutien de
l'indépendance du pouvoir judiciaire, tout en
faisant prévaloir le principe de corrélation
entre responsabilité et reddition des
comptes, et droits et devoirs".

Il a ajouté que la commémoration de
cette journée est l’occasion de mettre en
avant les réalisations accomplies par le
Maroc dans le domaine des droits de
l'Homme, indiquant, dans ce sens, que le
Royaume a ratifié les principales conventions
internationales relatives aux droits de
l'Homme, notamment celles en lien avec les
droits des femmes, des enfants et des per-
sonnes en situation de handicap.

A cet égard, M. Abdennabaoui s’est fé-
licité des avancées législatives réalisées ou en
cours de réalisation en matière d'harmoni-
sation des législations nationales avec les
conventions internationales ratifiées, contri-
buant ainsi à la consécration des principes
de l'État de droit, mettant en exergue à cet
égard les dialogues constructifs du Maroc
avec les mécanismes onusiens visant à
consolider la culture des droits de l'Homme
au niveau national.

A cette occasion, il a exposé les réalisa-
tions du pouvoir judiciaire dans le domaine
juridique, démontrant l'implication de ses
institutions judiciaires dans les politiques pu-
bliques visant à promouvoir la culture des
droits de l'Homme.

Il s’agit, notamment du programme de
"Renforcement des compétences des magis-
trats dans le domaine des droits de
l’Homme", lancé par la Présidence du mi-
nistère public, bénéficiant à plus de 1.000
participants, dont plus de 900 magistrats,
ainsi que plus de 100 bénéficiaires issus de
diverses professions liées aux droits de
l'Homme.

M. Abdennabaoui a également souligné
l'intérêt constant porté par le Conseil supé-
rieur du pouvoir judiciaire aux droits de
l'Homme, en mettant en place une nouvelle
structure administrative au niveau de son ad-
ministration centrale, chargée de recevoir et
d'étudier les rapports nationaux et interna-
tionaux relatifs aux droits de l'Homme et de
suivre l'action judiciaire dans ce domaine.

Dans ce sens, il a précisé que cette initia-
tive s'inscrit dans le cadre de l'amélioration
des mécanismes de suivi et d'évaluation des
droits de l'Homme au sein du système judi-
ciaire, pour qu'ils soient en phase avec les
évolutions internationales dans ce domaine.

Cette rencontre a été l’occasion de sou-
ligner l'importance de maîtriser les principes
des droits de l'Homme, à la lumière des évo-
lutions mondiales, ainsi que la nécessité de
faire face aux stéréotypes négatifs et aux
idées reçues qui entravent les efforts natio-
naux pour la pleine effectivité des droits de
l'Homme.

La cérémonie a été marquée par la signa-
ture de sept conventions de partenariat vi-
sant à renforcer la coopération en matière
de droits de l'Homme entre la Délégation
interministérielle aux droits de l'Homme, le
Conseil supérieur du pouvoir judiciaire, le
ministère de la Justice, le ministère de l'In-
clusion économique de la petite entreprise
de l'emploi et des compétences, le ministère
de l'Enseignement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et de l'Innovation, le mi-
nistère de la Jeunesse, de la Culture et de la
Communication, la Commission provisoire
pour la gestion des affaires du secteur de la
presse et de l'édition, ainsi que l'Association
des barreaux du Maroc.

Un plan d'action a également été signé
entre la Délégation interministérielle aux
droits de l'Homme et l'Organisation des Na-
tions Unies consacrée à l'égalité des sexes et
l'autonomisation des femmes (ONU
Femmes).

Amina Bouayach : Le savoir, un levier 
majeur pour le développement du système 
national des droits de l'Homme
La présidente du Conseil national des

droits de l'Homme (CNDH), Amina
Bouayach, a souligné, mercredi à Sala

Al Jadida, l'importance d'investir dans le sa-
voir pour développer le système national de
protection des droits de l'Homme.

"Investir dans le savoir pour renforcer la
protection des droits de l'Homme est une
préoccupation quotidienne qui nous a per-
mis de développer notre système national de
protection des droits de l'Homme", a af-
firmé Mme Bouayach qui intervenait lors
d'une rencontre organisée par la Délégation
interministérielle aux droits de l'Homme à
l'occasion de la Journée internationale des
droits de l'Homme. Mettant en avant le rôle
central du savoir dans le renforcement des
capacités des acteurs des droits de l'Homme,
elle a relevé que le savoir constitue un facteur

indispensable pour relever les défis liés à la
protection des droits et des libertés.

Dans son allocution lue en son nom par
Mohamed El Hachimi, responsable de la
Direction des études et des recherches au
CNDH, Mme Bouayach a fait observer que
l'université constitue un partenaire straté-
gique dans la production du savoir scienti-
fique, essentiel à la compréhension des
enjeux relatifs aux droits de l'Homme. L'uni-
versité représente "une source de vérité"
permettant d'élaborer des pistes de réflexion
susceptibles de proposer des solutions adap-
tées aux questions liées aux droits de
l'Homme, a-t-elle poursuivi.

La présidente du CNDH a, en outre,
passé en revue plusieurs accords de partena-
riat conclus avec des universités à travers le
Royaume, et qui visent à faire de l'éducation
un levier clé pour diffuser la culture des droits
humains par le biais d'activités d'éducation et
de sensibilisation. Elle a ajouté que la
connaissance et le renforcement des capaci-
tés sont cruciaux pour relever les défis liés
aux nouvelles questions des droits de
l'Homme, notamment le changement clima-
tique, devenu une réalité avec laquelle nous
vivons tous et dont nous subissons les consé-
quences, ou encore l'intelligence artificielle et
les défis qu'elle pose pour lutter contre la dis-
crimination, la désinformation et la violation
de la vie privée. Par ailleurs, Mme Bouayache
a préconisé d'investir dans la science et la
connaissance afin d'anticiper les défis liés à
la protection des droits de l'Homme.

Laura Palatini : Le Maroc, pays champion du Pacte 
mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières
Le Maroc est un pays champion du

Pacte mondial pour des migrations
sûres, ordonnées et régulières, grâce

à son engagement à sauver des vies et à
mettre en place des efforts coordonnés
pour prévenir les disparitions des migrants,
a indiqué, mercredi à Rabat, la cheffe de
mission de l'Organisation internationale
pour les migrations (OIM) au Maroc, Laura
Palatini.

S'exprimant à l'ouverture d'un atelier de
réflexion sur le thème "Prévention des dis-
paritions dans le contexte des migrations,
protection des droits des familles et gestion
humanisée des frontières", organisé par le
Conseil national des droits de l’Homme
(CNDH) en partenariat avec l’OIM Maroc,
Mme Palatini a salué les efforts menés par
le Royaume au niveau national, notamment
son initiative innovante "gestion humanisée
des frontières", qui vise à intégrer et à assu-
rer la protection au niveau des zones fron-
talières, encourageant tous les pays à se
l’approprier.

Rappelant que chaque année, des mil-
liers de migrants disparaissent lors de leurs
parcours migratoires, laissant des familles
dévastées, elle a noté que depuis 2014, le
programme "Missing Migrants" (Migrants
disparus) de l’OIM a documenté un total
de 70.591 décès.

"J'ai mentionné le chiffre total parce que
chaque numéro représente une personne.
Mais je dois ajouter que, comme la collecte
d'informations est difficile, tous les chiffres
restent sous-estimés", a-t-elle ajouté.

Mme Palatini a expliqué que l'objectif
de cet atelier est double, d’une part, réfléchir

collectivement aux meilleures pratiques
pour prévenir les disparitions et protéger les
droits des familles, et d’autre part renforcer
la coopération internationale et interinstitu-
tionnelle pour une gestion plus humaine
des frontières. Soulignant que chaque mi-
grante/migrant est porteur de changement
et peut contribuer au développement, elle a
estimé que "nous devons faire nos possibles
pour protéger chacune de ces vies". La par-
ticipation active est cruciale pour le succès
de cet atelier et pour avancer ensemble sur
ce chemin de dignité et de justice, a-t-elle
affirmé, notant qu'"ensemble, nous pou-
vons faire une différence réelle et durable
pour les migrants et leurs familles". Cet ate-
lier s’inscrit dans le cadre du suivi de la mise
en œuvre du Pacte mondial sur les migra-
tions sûres, ordonnées et régulières adopté
à Marrakech en 2018, dont l’objectif  8 est
de "sauver des vies et mettre en place une
action internationale coordonnée pour re-
trouver les migrants disparus".
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L’Association de l’amitié
pour le développement,
l’environnement et la cul-

ture, en partenariat avec le ministère
délégué auprès du chef  du gouver-
nement chargé des Relations avec le
Parlement, et en coordination avec
le Conseil communal de la ville de
Oued Zem, a organisé une forma-
tion intitulée : « Cybersécurité et in-
ternet : guide de sensibilisation à la
cybersécurité ».

Cette activité s’inscrit dans le
cadre d’un projet visant à renforcer
l’accès des associations de la société
civile à l’espace numérique. La ses-
sion s’est tenue dans la salle des réu-
nions de la commune de Oued Zem
et a réuni plus de 95 participants. 

Cette formation a été animée par
Anas El Hachimi, expert en cybersé-
curité, qui a présenté un exposé dé-
taillé sur plusieurs thèmes essentiels, à

savoir la sécurisation des réseaux do-
mestiques et des routeurs Wi-Fi, la vé-
rification des sources avant de
télécharger des fichiers ou des logi-
ciels, l’organisation et la classification
appropriées des informations sensi-
bles, et la sensibilisation à l’importance
de la vie privée en ligne et au partage
prudent des informations person-
nelles.

Après cette présentation, les par-
ticipants ont eu l’opportunité de poser
des questions et de discuter des points
soulevés. Pour conclure, un quiz inter-
actif  a été organisé afin d’évaluer leur
compréhension des sujets abordés.
Les quatre meilleurs participants ont
reçu des prix en guise de reconnais-
sance pour leurs performances.

A noter que l’ouverture de cet
événement a été marquée par une al-
locution de Bouazza Karim, prési-
dent de l’association organisatrice. Il

a exprimé sa gratitude envers les
participants et les partenaires pour
leur soutien, mettant en avant l’im-
portance de la cybersécurité dans un
monde où les cyberattaques devien-
nent de plus en plus sophistiquées,
menaçant la confidentialité, l’inté-
grité et la disponibilité des systèmes
d’information.

Il a insisté sur le rôle crucial des as-
sociations et des citoyens dans la sen-
sibilisation à ces menaces quotidiennes,
affirmant que cette troisième session
de formation sur la cybersécurité
constitue une réponse concrète aux
enjeux croissants de la sécurité numé-
rique. Elle illustre l’engagement de l’as-
sociation et de ses partenaires à
promouvoir une utilisation sécurisée
des technologies modernes, tout en
renforçant les capacités des citoyens et
des acteurs de la société civile.

H.T
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Formation sur la cybersécurité

Une initiative pour un internet sécurisé
So

ci
ét

é
Divers

Chira
Une opération conjointe des services de la

Sûreté nationale et des douanes dans le port
de Casablanca a permis de déjouer une tenta-
tive de trafic de 3 tonnes et 619 kilogrammes
de chira via un conteneur de transport inter-
national qui se dirigeait vers un port européen.
Une source sécuritaire a expliqué que les pro-
cédures d'inspection, auxquelles a contribué la
brigade cynotechnique de la police, ont permis
de saisir les cargaisons de drogue à l'intérieur
d'un conteneur de transport maritime.

Le service préfectoral de la police judiciaire
de Casablanca poursuit ses recherches, sous la
supervision du Parquet compétent, en vue de
déterminer l'origine et la destination de la
drogue saisie et d’identifier les exportateurs du
conteneur saisi, ainsi que de découvrir toutes
les personnes impliquées dans ce réseau crimi-
nel et ses ramifications locales et internatio-
nales, a ajouté la même source.

Comprimés 
psychotropes

Les éléments de la brigade de lutte
contre les stupéfiants de Salé, ont mis en
échec, à la lumière de renseignements précis
fournis par les services de la Direction Gé-
nérale de la Surveillance du Territoire
(DGST), une tentative de trafic de 4.988
comprimés psychotropes, dans le cadre des
efforts déployés pour lutter contre le trafic
illégal des substances psychotropes. Cette
opération sécuritaire menée mercredi après-
midi a permis d'interpeller une femme de 30
ans et son compagnon de 27 ans, en flagrant
délit de possession et de tentative de com-
mercialisation de 4.988 comprimés psycho-
tropes, dont 4.500 hallucinogènes et 488 de
type ecstasy, indique une source sécuritaire.

Les suspects ont été placés en garde à
vue à la disposition de l'enquête menée sous
la supervision du parquet compétent, en vue
d'élucider les tenants et aboutissants de cette
affaire, d'identifier le circuit de trafic de ces
psychotropes et d'interpeller les personnes
impliquées dans cette activité illégale, ajoute
la même source.

Prix
Les universitaires et académiciens ma-

rocains Saïd Yaktine, Khalil Ben Haj Amine
et Mohamed Daoudi ont remporté les Prix
de la Fondation koweïtienne pour l'avance-
ment des sciences (KFAS) pour les années
2022-2023. Les trois Marocains ont été pri-
més dans les domaines des sciences hu-
maines, des arts et littérature et des sciences
fondamentales, lors d'une cérémonie orga-
nisée mercredi à Koweït sous le patronage
et en présence de l'Émir du Koweït, Cheikh
Mechaal Al-Ahmad Al-Jaber Al-Sabah.
Ainsi, Said Yaktine, professeur d’enseigne-
ment supérieur à la Faculté des lettres et des
sciences humaines de l’Université Moham-
med V de Rabat, a obtenu le Prix du Ko-
weït 2022 dans le domaine des sciences
humaines, des arts et des littératures sur le
thème "Littérature et art dans le monde
arabe- spécialisation en sciences narratives".

Pour sa part, Khalil Ben Haj Amine, qui
dirige l'équipe de technologie des batteries au
Laboratoire national d'Argonne du Départe-
ment américain de l'énergie, a remporté le Prix
Koweït 2022 dans le domaine des sciences ap-
pliquées dédié au thème "Technologies de
l'énergie propre et durable" auquel 30 candi-
dats ont postulé, en reconnaissance de ses re-
cherches dans le domaine de la technologie
des batteries et de sa contribution pionnière
aux sciences appliquées de la technologie éner-
gétique propre et durable. 

Un congrès à Marrakech explore le rôle de la digitalisation
et de l'IA au service de la femme et de l'enfant
Un aréopage d'experts, de chercheurs

et d’acteurs associatifs s’est donné
rendez-vous, mercredi à Marrakech,

à l'occasion du 5ème Congrès international
de la femme et de l'enfant, pour explorer le
rôle de la digitalisation et de l'intelligence ar-
tificielle dans la promotion des droits et du
bien-être de la femme et de l'enfant.

Les participants ont, ainsi, mis en avant
les avancées technologiques pouvant être
exploitées dans des secteurs stratégiques tels
que l’éducation, la santé et l’intégration so-
ciale, en vue de répondre aux défis spéci-
fiques auxquels font face les populations
vulnérables.

Ils ont également souligné le rôle clé des
outils numériques dans la réduction des iné-
galités, en permettant une amélioration si-
gnificative de l’accès aux services essentiels.

En outre, ils ont insisté sur l’importance
des innovations numériques dans l’intégra-
tion sociale, notamment à travers des plate-
formes facilitant l’accès à l’emploi, la
formation ou encore la création de réseaux
de soutien, soit des outils qui jouent un rôle
crucial pour renforcer l’autonomie des indi-

vidus, tout en valorisant leur potentiel dans
un environnement numérique accessible et
inclusif.

Intervenant à l'ouverture de cet évène-
ment, le président de l'Académie Alae Dine
International, Abdelghani Benahmed El
Bouchikhi, a relevé que cette initiative
constitue une plateforme cruciale pour ré-
fléchir à des solutions concrètes et inno-
vantes afin d’intégrer la digitalisation et l'IA
dans des domaines prioritaires, comme
l’éducation, la santé et l’inclusion sociale.

De l'avis de M. El Bouchikhi, il est es-
sentiel d’exploiter ces technologies pour ré-
pondre aux défis spécifiques auxquels sont
confrontés les femmes et les enfants, tout
en respectant les spécificités culturelles et
sociétales du pays. Et de soutenir que la di-
versité des participants, issus de plusieurs
pays, enrichit le débat et offre des perspec-
tives nouvelles pour élaborer des stratégies
"inclusives", "durables" et "adaptées aux be-
soins de la société". Dans le même sillage,
Badreddine Ait Lkhoui, enseignant et cher-
cheur dans le domaine de l'autisme, a par-
tagé, dans une déclaration à la MAP, ses

réflexions sur l'impact de l'IA dans l'accom-
pagnement des enfants autistes et leurs fa-
milles. "L'intelligence artificielle représente
une avancée majeure dans la prise en charge
des enfants autistes, notamment grâce à des
outils technologiques personnalisés qui fa-
cilitent leur développement cognitif  et so-
cial", a-t-il fait savoir.

Il a, à cet effet, souligné que ces innova-
tions technologiques offrent aux mères un
soutien considérable, tant sur le plan psy-
chologique que dans leur quotidien, en ren-
dant la gestion des défis plus accessible. Et
de poursuivre que les expériences pionnières
observées au Canada et aux Etats-Unis té-
moignent du potentiel transformateur de
ces technologies, estimant qu'il s'agit
d'exemples qui devraient nous inspirer pour
concevoir des solutions adaptées aux réalités
marocaines.

Les recommandations de cette rencon-
tre, initiée par l'Académie Alae Dine Inter-
national, serviront de socle pour développer
des politiques publiques inclusives, plaçant
la digitalisation et l’intelligence artificielle au
service de la femme et de l'enfant.
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Le pilotage de la perfor-
mance occupe désormais 
la première place parmi les 

priorités des directions finan-
cières marocaines pour l’année 
2025, selon l’étude « CFO Survey 
2025 » dont les principaux ensei-
gnements ont été présentés lors 
d’une rencontre tenue mercredi 
11 à Casablanca. 

Dans un contexte marqué 
par les fluctuations écono-
miques, les incertitudes géopoli-
tiques régionales et les pressions 
sociales internes, elles estiment 
nécessaire d’optimiser leurs mo-
dèles de pilotage de la perfor-
mance. 

Pour atteindre leurs objectifs 
de transformation et gagner en 
agilité, 64% des directeurs admi-
nistratifs et financiers souhaitent 
ainsi réorganiser leurs struc-
tures, indique l’étude intitulée 
«Bâtir l'avenir avec optimisme», 
réalisée par le cabinet de conseil 

et d'audit PwC. 
Pour la majorité de plus de 

110 directions financières de dif-
férentes entreprises marocaines 
interrogées dans le cadre de cette 
étude, cette démarche vise à ga-
rantir une résilience accrue face 
aux crises et à soutenir une prise 
de décisions stratégiques adap-
tées aux spécificités locales. 

« Nous sommes dans une 
période où les dirigeants finan-
ciers doivent impérativement 
faire évoluer leur modèle écono-
mique pour perdurer d’abord et 
prospérer ensuite durant les dix 
prochaines années », a com-
menté le PwC en insistant sur le 
fait qu’ils devront faire face aux 
risques tout en saisissant les op-
portunités de cette nouvelle ère. 

Pour atteindre leurs objectifs, 
la transformation numérique 
s'impose comme un levier cen-
tral. Elle permet d’automatiser 
les tâches, de renforcer l'efficacité 
opérationnelle et de garantir une 
meilleure agilité et une réactivité 
accrue, révèle en outre l’étude. A 
ce propos, 60% des directions 
prévoient d’investir dans la tech-
nologie.  

L'IA  et d'autres concepts 
désormais incontournables 

Soulignant l’importance 
croissante de l’IA pour les direc-
teurs financiers, Kenza Sabouni, 
associée PwC au Maroc, ex-
plique: « L'IA, le Machine Lear-
ning et d'autres concepts, bien 
que connus de longue date, dé-

ferlent enfin sur les directions fi-
nancières. Ces technologies sont 
désormais incontournables. 
Certes, elles comportent des 
risques, mais elles offrent des 
opportunités immenses », affir-
mant que les ignorer serait un 
véritable blasphème.  

Parmi les principaux enjeux 
de transformation  pour les di-
recteurs financiers en 2025 figu-
rent la « Digitalisation des 
processus », l’«Appui à la prise 
de décision » et la « Vison fiable 
de la marge ».  

Par ailleurs, 66% des direc-
tions interrogées envisagent 
d’intégrer des éléments RSE 
dans les revues de performance, 
selon l’étude notant que son in-
tégration continue de progresser 
; en particulier dans les do-
maines du Reporting et de la 
communication externe (mar-
chés, investisseurs, etc.) du pilo-
tage de la performance. 

En ce qui concerne les pers-
pectives de croissance écono-
mique au Maroc pour 2025, les 
directeurs financiers marocains  
manifestent « un optimisme 
croissant et une confiance renfor-
cée », avec une progression de la 
confiance de plus de 10% au 
cours des trois dernières années. 

93% des directeurs financiers 
se disent confiants, d’après 
l’étude menée auprès des direc-
tions financières de différentes 
entreprises marocaines opérant 
dans 13 secteurs d’activité dont 

ceux de l’industrie (23%), de la 
banque et assurance (14%), de la 
distribution (11%), de l’énergie et 
utilités (10%) ou encore de la 
santé (9%). 

A rappeler que la confiance 
à moyen terme a également pro-
gressé de manière significative, 
enregistrant une hausse de plus 
de 15 %. 

Pour Mohamed Rqibate, as-
socié audit – PwC au Maroc, la 
confiance des directions finan-
cières sur ce volet est certaine-
ment la résultante du climat 
d’affaires au Maroc, qui est porté 
par des projets d’investissement 
d’envergure comme ceux liés 
aux rendez-vous sportifs à venir 
(Coupe d’Afrique des Nations et 
Mondial  2030) et des réformes 
économiques, comme il l’a expli-
qué faisant la synthèse des résul-
tats de l’étude en début de cette 
rencontre.  

Parmi les risques qu’appré-
hendent les directeurs financiers 
pour l’année 2025  figurent l’in-
flation qu’ils estiment comme un 
risque majeur, suivie des conflits 
géopolitiques et leurs répercu-
tions et de la cybercriminalité 
qui restent au cœur de leurs 
préoccupations. 

Il est important de noter que 
71% des directions financières 
contactées dans le cadre de cette 
étude sont des filiales de 
groupes internationaux.  

Alain Bouithy

L

Les modèles de pilotage de la performance appelés à évoluer 

Pour une meilleure  
résilience des entreprises 

Services marchands non financiers  
48% des patrons  
anticipent une hausse  
de l'activité au T4-2024  

  
Les anticipations des chefs 

d'entreprise du secteur des services 
marchands non financiers (SMNF), 
pour le 4ème trimestre 2024, font 
ressortir une augmentation de l’ac-
tivité globale selon 48% d'entre 
eux, et une baisse d'après 29%, in-
dique le Haut-Commissariat au 
plan (HCP). 

Ces anticipations seraient dues, 
d'une part, à la hausse de l'activité 
prévue dans les branches des 
"Transports terrestres et transport 
par conduites", de l’"Entreposage 
et services auxiliaires des trans-
ports" et des "Activités d'architec-
ture et d’ingénierie ; activités de 
contrôle et analyses techniques" et, 
d’autre part, à la baisse de l’activité 
prévue dans les branches "Trans-
ports aériens" et des "Activités de 
location et location-bail", explique 
le HCP dans sa récente note d'in-
formation sur les résultats des en-
quêtes de conjoncture auprès des 
entreprises relevant des secteurs 
du commerce de gros et des SMNF.  

La même source fait également 
savoir que 58% des chefs d'entre-
prise de ce secteur prévoient une 
stagnation de la demande et 66% 
une stabilité des effectifs employés, 
rapporte la MAP. 

Au troisième trimestre 2024, 
l’activité des services marchands 
non financiers aurait connu une 
hausse selon 72% des patrons, et 
une baisse pour 12% d'entre eux. 
Cette évolution aurait été le résul-
tat, d’une part, de la hausse d’acti-
vité enregistrée au niveau des 
branches des "Télécommunica-
tions", de l’"Hébergement et res-
tauration", des "Transports aériens" 
et de l’"Entreposage et services 
auxiliaires des transports" et, d’au-
tre part, de la diminution d’activité 
enregistrée au niveau des branches 
de la "Publicité et études de mar-
ché" et des "Activités de poste et de 
courrier".  

Le taux d’utilisation des capaci-
tés de prestation (TUC) du secteur 
se serait établi à 77%. Concernant 
les carnets de commandes du sec-
teur, ils se seraient situés à un ni-
veau normal selon 61% des 
patrons, et supérieur à la normale 
selon 26%. L’emploi aurait connu 
une augmentation selon 44% des 
chefs d’entreprise, et une baisse 
selon 18%. 

“

Troisième  
édition de  
« CFO Survey 
2025»
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Les débarquements des produits commerciali-
sés de la pêche côtière et artisanale au port de 
Mehdia ont enregistré une baisse de 19% à fin no-
vembre 2024, atteignant un volume de 13.145 
tonnes (T), contre 16.203 T durant la même période 
de 2023, selon l’Office national des pêches (ONP). 

La valeur marchande de ces produits a égale-
ment diminué de 14%, s’établissant à 79,28 mil-
lions de dirhams (MDH) contre 92,71 MDH un an 
auparavant, précise l’ONP dans son rapport sur 
les statistiques de la pêche côtière et artisanale. 

Par groupe d’espèces, les poissons pélagiques, 
qui constituent une part significative des débar-

quements au port de Mehdia, ont enregistré une 
baisse de 19% en volume pour s’établir à 12.747 T, 
générant une valeur de 48,77 MDH, soit une dimi-
nution de 22% par rapport à la même période de 
l'année précédente, rapporte la MAP. 

En revanche, les céphalopodes ont affiché une 
baisse plus modérée de 12% en volume, totalisant 
310 T, mais ont vu leur valeur progresser légère-
ment de 4%, atteignant 26,62 MDH, relève l'ONP. 

S’agissant des poissons blancs, les débarque-
ments au port de Mehdia ont enregistré une chute 
de 41% à fin novembre 2024, atteignant un volume 
de 34 tonnes contre 58 tonnes durant la même pé-

riode en 2023. La valeur marchande a également 
reculé de 36%, s’établissant à 1,49 MDH contre 2,34 
MDH un an auparavant. 

Quant aux crustacés, les débarquements ont di-
minué de 13% pour s’établir à 55 T, tandis que leur 
valeur a enregistré un léger recul de 4%, atteignant 
2,38 MDH. 

A l’échelle nationale, les produits commerciali-
sés de la pêche côtière et artisanale ont atteint une 
valeur de près de 9,96 milliards de dirhams 
(MMDH) au cours des onze premiers mois de 
2024, enregistrant une hausse de 6% par rapport à 
la même période de 2023. 

Port de Mehdia : Les débarquements de pêche en baisse de 19% à fin novembre 2024 

Signature d'un protocole d'accord pour la mise en 
place de la ligne maritime commerciale Agadir-Dakar 

Crédit bancaire : L'encours augmente  
à 1.121,1 MMDH à fin octobre 

La cérémonie de signature 
d'un protocole d'accord 

pour la mise en place de la 
ligne maritime commerciale 
Agadir-Dakar, s'est déroulée 
mercredi, sous la présidence 
du wali de la région de Souss-

Massa, gouverneur de la pré-
fecture d'Agadir Ida-Outa-
nane, Said Amzazi. 

En vertu de ce document 
paraphé par le président du 
Conseil de la région de Souss-
Massa, Karim Achengli, et 
Gregory Darling, président de 
la société "Atlas Marine", char-
gée de la réalisation du projet, 
cette nouvelle liaison maritime 
a pour objectif d’optimiser le 
transport des marchandises et 
de répondre aux défis logis-
tiques liés aux itinéraires ter-
restres. 

Elle vise à faciliter la circu-
lation des échanges commer-
ciaux entre le Maroc et les pays 
d'Afrique de l'Ouest en rédui-
sant les coûts de transport et en 
augmentant l'efficacité du 
transport des marchandises et 
des camions.  

Ce projet ambitieux contri-
buera à renforcer les échanges 
commerciaux et à ouvrir de 

nouveaux horizons d'investis-
sement entre les deux parties. 

Dans une déclaration à la 
MAP, M. Achengli a souligné 
que la mise en place de la ligne 
maritime commerciale Agadir-
Dakar s'inscrit dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Vision 
Royale qui accorde un grand 
intérêt au renforcement de la 
coopération africaine. 

Ce projet apportera une va-
leur ajoutée aux échanges 
commerciaux existant entre le 
Royaume et les autres pays du 
continent africain, s'est félicité 
M. Achengli, notant que cette 
nouvelle ligne maritime contri-
buera aussi à la promotion du 
développement durable de la 
région de Souss-Massa. 

Ce pont direct entre Agadir 
et Dakar ouvrira de nouvelles 
perspectives pour les importa-
teurs et les exportateurs et fa-
vorisera le commerce 
intra-africain, a-t-il ajouté. 

Pour sa part, le président 
de la Confédération générale 
des entreprises du Maroc 
(CGEM) Souss-Massa, Driss 
Boutti, a indiqué que la mise 
en place de la ligne maritime 
commerciale Agadir-Dakar in-
tervient dans le cadre du ren-
forcement des relations de 
coopération et de partenariat 
fructueux liant le Maroc et les 

pays africains, faisant état de 
l'intention d'ouvrir prochaine-
ment de nouvelles lignes mari-
times entre la capitale du Souss 
et d'autres destinations afri-
caines. 

La cérémonie de signature 
de ce protocole d'accord s'est 
déroulée en présence de plu-
sieurs responsables et acteurs 
économiques publics et privés.  

L'encours du crédit bancaire 
s'est établi à 1.121,1 milliards 
de dirhams (MMDH) durant 

les dix premiers mois de 2024, en 
hausse de 3,6% d'une année à l'autre, 
selon Bank Al-Maghrib (BAM). 

Cet encours se répartit sur les 
agents non financiers avec 947,4 
MMDH et les agents financiers (173,7 
MMDH), précise BAM dans son ré-
cent tableau de bord "Crédits-Dépôts 
bancaires". 

Le crédit aux entreprises non fi-
nancières privées a marqué, en glis-
sement annuel, une hausse de 1,5% 
reflétant la progression de 6,9% des 
crédits à l’équipement et de 0,2% des 
facilités de trésorerie. Dans le même 

sens, les prêts à la promotion immo-
bilière se sont accrus de 4,5%. 

Selon l’enquête sur les conditions 
d’octroi de crédit au titre du troi-
sième trimestre (T3) de 2024, les cri-
tères auraient été maintenus 
inchangés pour les crédits de trésore-
rie et à l’équipement et se seraient as-
souplis pour les prêts à la promotion 
immobilière, rapporte la MAP.  

Ces constats sont valables aussi 
bien pour les prêts aux très petites, 
petites et moyennes entreprises 
(TPME) que pour ceux aux grandes 
entreprises (GE). Pour ce qui est de la 
demande, les banques déclarent une 
hausse pour tous les objets de crédit 
et pour toutes les tailles d’entre-

prises, GE et TPME. 
L’enquête de conjoncture de BAM 

indique que l’accès au financement 
bancaire, au T3-2024, a été jugé "nor-
mal" par les industriels. Par ailleurs, 
le coût du crédit aurait été en stagna-
tion selon 83% des entreprises indus-
trielles. 

Concernant les crédits accordés 
aux ménages, ils ont enregistré une 
hausse annuelle de 1%, en lien prin-
cipalement avec la hausse de 1,6% 
aussi bien des prêts à l'habitat que 
des prêts à la consommation. 

Le financement participatif des-
tiné à l’habitat, sous forme notam-
ment de Mourabaha immobilière, a 
poursuivi sa progression et s’est éta-

bli à 24,1 MMDH après 21,1 MMDH 
une année auparavant. 

Au T3-2024, les banques indi-
quent des critères d’octroi inchangés 
aussi bien pour les prêts à l’habitat 
que pour ceux à la consommation.  

Pour la demande, elle aurait aug-
menté, tant pour les prêts à la 
consommation que pour ceux à l'ha-
bitat. 

Pour ce qui est des taux appliqués 
aux nouveaux crédits, ils ressortent, 
au T3-2024, globalement en quasi-
stagnation à 5,92%, avec un repli à 
4,76% pour les prêts à l’habitat et une 
hausse à 7,06% pour les crédits à la 
consommation.

“
Faciliter la  
circulation des 
échanges  
commerciaux 
entre le Maroc  
et les pays 
d'Afrique de 
l'Ouest 

ECO.qxp_Mise en page 1  12/12/2024  13:53  Page 2



La 13ème édition de l'Univer-
sité cinématographique s'est 
ouverte mardi à El Jadida sous 

le thème "Les Ciné-clubs, un pont 
pour la communication culturelle". 
Cette édition, organisée par la Fédé-
ration nationale des ciné-clubs du 
Maroc (FNCCM) et le Club du 
7ème art d'El Jadida, en partenariat 
avec le ministère de la Jeunesse, de 
la Culture et de la Communication 
- Département de la Culture et le 
Centre cinématographique maro-
cain, constitue une plateforme de 
dialogue et d'échange culturel entre 
les créateurs cinématographiques. 

Cette manifestation, qui se 
poursuit jusqu'à ce vendredi, réunit 
divers acteurs du cinéma marocain, 
de toutes les générations, à travers 
une série d’activités et d'ateliers vi-
sant à développer les compétences 
des participants dans divers do-
maines, tels que l’écriture de scéna-
rios, l’analyse cinématographique 
et la production de films. 

La présidence du jury de cette 
édition, baptisée au nom du réalisa-
teur marocain Driss Chouika, est 
confiée au journaliste et poète Ab-
delhamid Jmahri, et comprend 
comme membres l'actrice Sana 
Bahaj, la monteuse cinématogra-
phique Mariam Chadli, et le direc-
teur artistique du Festival de Sidi 
Kacem, Mohamed Jreid. 

A  cette occasion, le président de 
la FNCCM, Abdelkhalek Belarbi, a 
déclaré que l’organisation de cette 

édition s’inscrit dans le cadre de la 
nouvelle dynamique prônée par le 
Club du 7ème art d'El Jadida, l'un 
des plus anciens clubs de cinéma re-
connu pour ses efforts dans la pro-
motion de la culture 
cinématographique dans la ville. 

Dans une déclaration à la MAP, 
M. Belarbi a précisé que cet événe-
ment, qui se déroule au Théâtre du 
quartier portugais d'El Jadida, rend 
cette année hommage à l'une des 
personnalités les plus marquantes 
dans le développement du cinéma 
marocain, étant en particulier un 

pur produit des clubs cinématogra-
phiques depuis leur création en 
1973. 

De son côté, le réalisateur et pro-
ducteur, Driss Chouika, a fait savoir 
que la Fédération a contribué, de-
puis les années 70, au développe-
ment du septième art et à la 
diffusion d’une culture cinémato-
graphique qui a largement attiré les 
jeunes. 

Et de relever que l’hommage qui 
lui a été rendu au cours de cette édi-
tion revêt une signification particu-
lière, car il émane des clubs de 

cinéma, d'où il a appris les prin-
cipes et bases du travail cinémato-
graphique. 

Pour sa part, le président du 
jury, Abdelhamid Jmahri, a indiqué 
que sa participation à cette édition 
représente une opportunité pour 
découvrir les nouveautés de la 
FNCCM et de ses partenaires, ainsi 
que ses projets en faveur de la pro-
motion du cinéma marocain. 

Le programme de cette édition 
comprend notamment la projection 
de deux longs métrages de Driss 
Chouika: "Fink Aliam ?" et "Fidaa 
A'an Al-Muqawama Al-Maghri-
biya", ainsi que dix courts métrages 
produits et réalisés par des mem-
bres des clubs cinématographiques, 
dans le cadre d'une compétition 
portant le nom du défunt Moha-
med Rakkab. Un hommage sera 
également rendu au cinéphile Ab-
delhak Bouzid. 

L'événement prévoit aussi de 
nombreuses activités culturelles et 
artistiques visant à renforcer la 
place du cinéma dans le paysage 
culturel national, ainsi qu'une série 
d'ateliers spécialisés en scénarisa-
tion, analyse cinématographique et 
production de films, animés par des 
professeurs spécialisés. Une confé-
rence sur le thème "Les dimensions 
psychologiques du cinéma maro-
cain" et une master class avec le réa-
lisateur Driss Chouika seront 
également organisées à cette occa-
sion. 

Dans le cadre du troisième 
anniversaire de l’inscrip-
tion de la Rumba congo-

laise sur la liste représentative 
du patrimoine culturel immaté-
riel de l’humanité par 
l’UNESCO, sous l’initiative du 
groupe look-la-prod, l’associa-
tion Diaspora congolaise du 
Maroc (DICOMA), en partena-
riat avec la Fondation Orient-
Occident organise un 
événement dédié à ce genre mu-
sical emblématique. 

L’événement est prévu en 
deux phases : la première ce sa-
medi à 15h30, à la Fondation 
Orient-Occident, qui accueillera 
une exposition d’œuvres d’art, 
projections photographique et 
vidéo sur le thème : « La com-

munauté africaine rend hom-
mage à la Rumba congolaise et à 
ses Pères fondateurs ». 

D’autres activités sont pré-
vues comme la projection pho-
tographique des pionniers de la 
Rumba congolaise de deux rives 
du fleuve Congo, la projection 
vidéo retraçant l’histoire de la 
Rumba congolaise et l’exposi-
tion d’œuvres d’art sur la 
Rumba congolaise. 

Cet événement vise à pro-
mouvoir la rumba congolaise, à 
sensibiliser le public à l’impor-
tance de préserver et valoriser le 
patrimoine culturel immatériel 
et à célébrer la contribution des 
artistes congolais à l’enrichisse-
ment de l’héritage culturel mon-
dial. 

A travers des photographies 
emblématiques et des séquences 
vidéo, les participants découvri-
ront l’essence de ce genre musi-
cal, son histoire, son évolution et 
son influence à travers les géné-
rations. Un moment d’échange 
est prévu par la suite pour met-
tre en lumière l’histoire de la 
Rumba congolaise, sachant 
qu’un hommage sera rendu aux 
pionniers. 

La seconde phase de l’évé-
nement est programmée di-
manche : un After exceptionnel 
à partir de 22h30 au club Dhow 
(à bord du bateau) avec l’orches-
tre Tshabuala Feeling qui inter-
prétera des chefs-d’œuvre de la 
Rumba des deux rives du fleuve 
Congo. 
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La Fondation Orient-Occident  
au cœur de la Rumba congolaise

13ème Université cinématographique d'El Jadida 

Le rôle des ciné-clubs  
dans l'animation culturelle 
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Bouillonde culture

Art & culture

Le rideau est tombé sur la 17ème édi-
tion du Festival Handifilm, qui s’est 

déroulée du 4 au 7 décembre à Rabat, 
sous le thème "Le cinéma comme levier 
de promotion de l’écotourisme inclusif". 

Placée sous le Haut Patronage de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, cette édi-
tion a rassemblé un public passionné, 
comprenant notamment des acteurs issus 
des régions impactées par le séisme d'Al 
Haouz, indique un communiqué de l’As-
sociation Handifilm. 

A travers des projections, débats, une 
master class et des ateliers, le festival a été 
l’occasion pour les participants d’enclen-
cher une réflexion sur des solutions no-
vatrices pour un tourisme solidaire, 
durable et inclusif, tout en soulignant le 
rôle clé de l’écotourisme dans la relance 
du tourisme responsable, notamment 
dans les zones affectées par le séisme 
d’Al Haouz. 

Lors de la cérémonie de clôture, 
Ahmed Ait Ibrahim, membre du jury de 
la compétition officielle du festival, a pré-
senté une série de recommandations du 
jury destinés à rendre le cinéma plus ac-
cessible, notamment en fournissant une 
description audio des films sélectionnés 
afin de permettre aux personnes mal-
voyantes de suivre les scènes sans dia-
logue sans perdre le fil de l’histoire. 

Aussi, le jury recommande d'ajouter 

des sous-titres aux films pour les per-
sonnes sourdes ou malentendantes, et de 
mettre à disposition un espace pour la 
langue des signes pour les personnes 
sourdes ne pouvant par lire, outre l’utili-
sation de boucles d’induction magné-
tique pour aider les utilisateurs 
d’appareils auditifs à suivre les activités 
sans interférences. 

De même, le jury recommande que 
les autorités gouvernementales compé-

tentes ajustent la législation nationale, no-
tamment la loi n° 2.00 relative aux droits 
d'auteur et aux droits voisins, suite à la 
ratification par le Maroc du traité de Mar-
rakech (publié par décret dans le Bulletin 
officiel n° 5 du 2 juin 2020), visant à faci-
liter l'accès des personnes aveugles et 
ayant des difficultés à lire des textes im-
primés aux œuvres publiées, avec l'adop-
tion d'une exception nationale aux droits 
d'auteur. 

Le Palmarès de cette édition, révéla-
teur de la diversité cinématographique, a 
vu l’attribution du prix du meilleur do-
cumentaire au film suisse "Marcher dans 
tes traces", tandis que le Grand prix du 
festival a été décerné au film iranien "Car-
penter". Le cinéma marocain a été à 
l’honneur à travers le film "Silent sighs" 
de la réalisatrice Meryem Jabbour, en 
remportant le prix du meilleur message 
de conscientisation sur le handicap, sou-
ligne le communiqué, ajoutant que cette 
œuvre a été particulièrement saluée pour 
l’interprétation exceptionnelle de l’acteur 
Mohamed Khouyi, qui a gratifié le public 
avec une prestation magistrale. 

Le jury a, par ailleurs, accordé une 
mention spéciale au film "Histoire d’une 
équipe" du réalisateur Hamza Aharrar. 

La compétition spéciale juniors a, 
pour sa part, vu l’attribution de trois prix 
à des lycéens marocains de Dar Gued-
dari, Casablanca et Salé. 

La cérémonie de clôture a également 
été marquée par l’annonce du projet 
"Marrakech Express", porté par l’Italien 
Diego Cossotto, membre de l’Association 
"Cinéma inclusion et participation", qui 
consiste en un périple solidaire à vélo, 
prévu de mars à mai 2025, qui reliera les 
Alpes à l’Atlas, avec pour objectif de sou-
tenir le développement de l’écotourisme 
inclusif. 

Clôture de la 17ème édition du Festival Handifilm

L'ouvrage "Maroc Palestine: Rendez-
vous avec l'histoire", de son écri-

vain Ahmed El Biyaz, a été présenté, 
mardi à Rabat, dans le cadre de la 6ème 
édition du Festival "Florilège culturel", 
organisée sous le Haut Patronage de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI à l'initia-
tive de l'Association Ribat Al Fath pour 
le développement durable. 

L'ouvrage de plus de 500 pages, pu-
blié en français et en arabe, est agré-
menté de photographies historiques 
immortalisant des événements ayant 
marqué les relations de longue date 
entre le Maroc et la Palestine. 

S'exprimant à cette occasion, le vice-
président de l’Association Ribat Al Fath, 
Mustapha El Jaouhari, a souligné que ce 
travail littéraire représente une contri-
bution qualitative aux écrits marocains 
traitant de la Palestine, notant que cet 
ouvrage met en lumière l'époque 
contemporaine, avec une analyse 
exhaustive de plusieurs évènements 
historiques, diplomatiques et politiques 
et expose les différents aspects de la 
cause palestinienne. 

Ce travail traite du modèle de déve-
loppement marocain et sa mise en place 
en matière économique et humaine 
dans les territoires palestiniens, a-t-il 
fait savoir, rappelant les rôles impor-
tants joués par le Comité Al-Qods et 
l'Agence Bayt Mal Al Qods Acharif. 

L'ouvrage retrace plusieurs étapes 
marquantes des relations entre le 
Royaume du Maroc et la Palestine, a re-
levé l'auteur, rappelant le rôle du 
Royaume dans la construction de l'aé-
roport de Gaza, où le premier avion à y 
avoir atterri était marocain. 

Réunissant chercheurs, experts, dé-
cideurs politiques et acteurs de la so-
ciété civile, cette 6ème édition, qui se 

poursuit jusqu’au 20 décembre, se veut 
un espace d’échange autour des appli-
cations concrètes de l’intelligence artifi-
cielle dans des domaines clés tels que la 
santé, l’éducation, l’environnement et 
l’économie. De même, les discussions 
mettront en exergue les enjeux éthiques 
et sociétaux de cette technologie, dans 
une optique de développement durable 
respectueux des valeurs humaines. 

Présentation à Rabat de l'ouvrage «Maroc 
Palestine: Rendez-vous avec l'histoire»

Musique 
 
L'Institut français organise, le 20 

courant à Casablanca, une soirée musi-
cale avec la violoniste Marie-Claude et 
le pianiste David Braslawski, intitulée 
"Voyage musical". 

Selon les organisateurs, cette soirée 
sera un voyage exceptionnel à travers 
le monde, au cours duquel les deux ar-
tistes interpréteront des pièces musi-
cales variées provenant d’Italie, 
d'Autriche, d’Allemagne, de Pologne, 
de Norvège, de Russie, de France, d’Es-
pagne et d’Argentine. 

 

Vernissage 
 
Le vernissage de l’exposition “Es-

sentiel paysage” de l’artiste Abderra-
him Yamou aura lieu, le 14 décembre à 
la Galerie Delacroix de Tanger. 

Dans le jeu des formes et des tex-
tures, Abderrahim Yamou capture des 
fragments d’un univers suspendu entre 
fragilité et harmonie, des moments où 
l’éphémère semble effleurer l’intempo-
rel. 

À travers ses créations, qu’elles 
soient peinture, sculpture ou dessin, 
Yamou transcende les frontières, mê-
lant art, science et nature dans une 
quête de l’essentiel. Son travail s’inscrit 
dans une vision contemporaine où l’art 
devient un outil de réconciliation avec 
le vivant, une manière d’éveiller notre 
sensibilité au fragile équilibre de notre 
monde. 
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Sixième chapitre 
 
Oui, mais en parlant, je fais naître 

d’autres circonstances ; je fais faire des ré-
flexions ; je préviens beaucoup de ces 
choses horribles qui peuvent arriver… 
Peut-être on l’éloigne (le comte respira), 
alors j’ai presque partie gagnée ; quand 
même on aurait un peu d’humeur dans 
le moment, je la calmerai… et cette hu-
meur quoi de plus naturel ?… elle l’aime 
comme un fils depuis quinze ans. Là gît 
tout mon espoir : comme un fils… mais 
elle a cessé de le voir depuis sa fuite pour 
Waterloo ; mais en revenant de Naples, 
surtout pour elle, c’est un autre homme. 
Un autre homme, répéta-t-il avec rage, 
et cet homme est charmant ; il a surtout 
cet air naïf et tendre et cet œil souriant 
qui promettent tant de bonheur ! et ces 
yeux-là la duchesse ne doit pas être ac-
coutumée à les trouver à notre cour !… 
Ils y sont remplacés par le regard morne 
ou sardonique. Moi-même, poursuivi 
par les affaires, ne régnant que par mon 
influence sur un homme qui voudrait 
me tourner en ridicule, quels regards 
dois-je avoir souvent ? Ah ! quelques 
soins que je prenne, c’est surtout mon 
regard qui doit être vieux en moi ! Ma 
gaieté n’est-elle pas toujours voisine de 
l’ironie ?… Je dirai plus, ici il faut être 
sincère, ma gaieté ne laisse-t-elle pas en-
trevoir, comme chose toute proche, le 
pouvoir absolu…. et la méchanceté ? 
Est-ce que quelquefois je ne me dis pas 
à moi-même, surtout quand on m’irrite 
: Je puis ce que je veux ? et même j’ajoute 
une sottise : je dois être plus heureux 
qu’un autre, puisque je possède ce que 
les autres n’ont pas : le pouvoir souve-
rain dans les trois quarts des choses… Eh 
bien ! soyons juste ; l’habitude de cette 
pensée doit gâter mon sourire… doit me 
donner un air d’égoïsme… content… Et, 
comme son sourire à lui est charmant ! 
il respire le bonheur facile de la première 
jeunesse, et il le fait naître.  

Par malheur pour le comte, ce soir-
là le temps était chaud, étouffé, annon-
çant la tempête ; de ces temps, en un 
mot, qui, dans ces pays-là, portent aux 
résolutions extrêmes. Comment rap-
porter tous les raisonnements, tous les 
façons de voir ce qui lui arrivait, qui, du-
rant trois mortelles heures, mirent à la 
torture cet homme passionné ? Enfin le 
parti de la prudence l’emporta, unique-
ment par suite de cette réflexion : Je suis 
fou, probablement en croyant raison-
ner, je ne raisonne pas ; je me retourne 
seulement pour chercher une position 
moins cruelle, je passe sans la voir à côté 
de quelque raison décisive. Puisque je 
suis aveuglé par l’excessive douleur, sui-
vons cette règle, approuvée de tous les 
gens sages, qu’on appelle prudence.  

D’ailleurs, une fois que j’ai prononcé 

le mot fatal jalousie, mon rôle est tracé 
à tout jamais. Au contraire, ne disant 
rien aujourd’hui, je puis parler demain, 
je reste maître de tout. La crise était trop 
forte, le comte serait devenu fou, si elle 
eût duré. Il fut soulagé pour quelques 
instants, son attention vint à s’arrêter 
sur la lettre anonyme. De quelle part 
pouvait-elle venir ? Il y eut là une re-
cherche de noms, et un jugement à pro-
pos de chacun d’eux, qui fit diversion. 
À la fin, le comte se rappela un éclair de 
malice qui avait jailli de l’œil du souve-
rain, quand il en était venu à dire, vers 
la fin de l’audience : Oui, cher ami, 
convenons-en, les plaisirs et les soins de 
l’ambition la plus heureuse, même du 
pouvoir sans bornes, ne sont rien auprès 
du bonheur intime que donnent les re-
lations de tendresse et d’amour. Je suis 
homme avant d’être prince, et, quand 
j’ai le bonheur d’aimer, ma maîtresse 
s’adresse à l’homme et non au prince. Le 
comte rapprocha ce moment de bon-
heur malin de cette phrase de la lettre : 
C’est grâce à votre profonde sagacité que 
nous voyons cet État si bien gouverné. 
Cette phrase est du prince, s’écria-t-il, 
chez un courtisan elle serait d’une im-

prudence gratuite ; la lettre vient de Son 
Altesse.  

Ce problème résolu, la petite joie 
causée par le plaisir de deviner fut bien-
tôt effacée par la cruelle apparition des 
grâces charmantes de Fabrice, qui revint 
de nouveau. Ce fut comme un poids 
énorme qui retomba sur le cœur du 
malheureux. Qu’importe de qui soit la 
lettre anonyme ! s’écria-t-il avec fureur, 
le fait qu’elle me dénonce en existe-t-il 
moins ? Ce caprice peut changer ma vie, 
dit-il, comme pour s’excuser d’être telle-
ment fou. Au premier moment, si elle 
l’aime d’une certaine façon, elle part avec 
lui pour Belgirate, pour la Suisse, pour 
quelque coin du monde. Elle est riche, 
et d’ailleurs, dût-elle vivre avec quelques 
louis chaque année, que lui importe ? 
Ne m’avouait-elle pas, il n’y a pas huit 
jours, que son palais, si bien arrangé, si 
magnifique, l’ennuie ? Il faut du nou-
veau à cette âme si jeune ! Et avec quelle 
simplicité se présente cette félicité nou-
velle ! elle sera entraînée avant d’avoir 
songé au danger, avant d’avoir songé à 
me plaindre ! Et je suis pourtant si mal-
heureux ! s’écria le comte fondant en 
larmes.  

Il s’était juré de ne pas aller chez la 
duchesse ce soir-là, mais il n’y put tenir 
; jamais ses yeux n’avaient eu une telle 
soif de la regarder. Sur le minuit il se pré-
senta chez elle ; il la trouva seule avec son 
neveu ; à dix heures elle avait renvoyé 
tout le monde et fait fermer sa porte.  

A l’aspect de l’intimité tendre qui ré-
gnait entre ces deux êtres, et de la joie 
naïve de la duchesse, une affreuse diffi-
culté s’éleva devant les yeux du comte, 
et à l’improviste ! il n’y avait pas songé 
durant la longue délibération dans la ga-
lerie de tableaux : comment cacher sa ja-
lousie ?  

Ne sachant à quel prétexte avoir re-
cours, il prétendit que ce soir-là il avait 
trouvé le prince excessivement prévenu 
contre lui, contredisant toutes ses asser-
tions, etc., etc. Il eut la douleur de voir 
la duchesse l’écouter à peine, et ne faire 
aucune attention à ces circonstances 
qui, l’avant-veille encore, l’auraient jetée 
dans des raisonnements infinis. Le 
comte regarda Fabrice : jamais cette belle 
figure lombarde ne lui avait paru si sim-
ple et si noble ! Fabrice faisait plus d’at-
tention que la duchesse aux embarras 
qu’il racontait.  

Réellement, se dit-il, cette tête joint 
l’extrême bonté à l’expression d’une cer-
taine joie naïve et tendre qui est irrésis-
tible. Elle semble dire : il n’y a que 
l’amour et le bonheur qu’il donne qui 
soient choses sérieuses en ce monde. Et 
pourtant arrive-t-on à quelque détail où 
l’esprit soit nécessaire, son regard se ré-
veille et vous étonne, et l’on reste 
confondu.  

Tout est simple à ses yeux parce que 
tout est vu de haut. Grand Dieu ! com-
ment combattre un tel ennemi ? Et 
après tout, qu’est-ce que la vie sans 
l’amour de Gina ? Avec quel ravissement 
elle semble écouter les charmantes sail-
lies de cet esprit si jeune, et qui, pour 
une femme, doit sembler unique au 
monde !  

Une idée atroce saisit le comte 
comme une crampe : le poignarder là 
devant elle, et me tuer après ?  

Il fit un tour dans la chambre se sou-
tenant à peine sur ses jambes, mais la 
main serrée convulsivement autour du 
manche de son poignard. Aucun des 
deux ne faisait attention à ce qu’il pou-
vait faire. Il dit qu’il allait donner un 
ordre à son laquais, on ne l’entendit 
même pas ; la duchesse riait tendrement 
d’un mot que Fabrice venait de lui 
adresser. Le comte s’approcha d’une 
lampe dans le premier salon, et regarda 
si la pointe de son poignard était bien 
affilée. Il faut être gracieux et de ma-
nières parfaites envers ce jeune homme, 
se disait-il en revenant et se rapprochant 
d’eux.  

(A suivre)
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Le président brésilien 
Lula, en soins intensifs 
après une opération 

d'urgence, affronte à 79 ans 
une nouvelle épreuve au soir 
d'une vie qui l'a vu sortir de 
la pauvreté pour gouverner 
le plus grand pays d'Amé-
rique latine. 

Luiz Inacio Lula da Silva 
a connu la faim, la prison, 

l'amputation d'un doigt 
quand il était ouvrier, et par 
trois fois le pouvoir suprême, 
au cours d'une trajectoire tré-
pidante. 

Au milieu de son troi-
sième mandat, celui qui a 
déjà dirigé le Brésil de 2003 à 
2010 est rattrapé par ses sou-
cis de santé, alors qu'aucun 
successeur ne sort du lot 
pour représenter la gauche 
lors de la prochaine prési-
dentielle en 2026. 

Tout en plaidant pour une 
"grande relève politique", il 
se préparait dernièrement, 
de l'avis général, à une nou-
velle campagne. Si son état 
de santé est "stable" et qu'il 
ne présente "pas de sé-
quelles", selon ses médecins, 
l'hémorragie intracrânienne 
qu'il a subie dans la nuit de 
lundi à mardi relance les in-
terrogations. 

En janvier 2023, Lula 
avait signé son retour au pa-
lais présidentiel du Planalto, 
en battant lors d'un second 
tour très serré deux mois 
plus tôt son prédécesseur 
d'extrême droite Jair Bolso-
naro (2019-2022), dans un 
pays ultra-polarisé. 

Un come-back improba-
ble pour l'ancien syndica-
liste, qui avait été incarcéré 

d'avril 2018 à novembre 2019 
après une condamnation 
pour corruption qui a finale-
ment été annulée. 

Rien ne prédisposait à un 
tel destin ce cadet d'une fra-
trie de huit enfants né le 27 
octobre 1945 dans une fa-
mille de paysans pauvres du 
Pernambouc (nord-est). 

Enfant, Lula était cireur 
de chaussures. Il a sept ans 
lorsque sa famille déménage 
à Sao Paulo pour échapper à 
la misère. 

Vendeur ambulant puis 
ouvrier métallurgiste à 14 
ans, il perd l'auriculaire 
gauche dans un accident du 
travail. 

A 21 ans, il entre au syn-
dicat des métallurgistes et 
conduit les grandes grèves 
de la fin des années 70, en 
pleine dictature militaire 
(1964-1985). 

Cofondateur du Parti des 
travailleurs (PT) au début 
des années 80, il s'impose en 
champion de la gauche et 
tente sa chance à la présiden-
tielle. La quatrième tentative 
sera la bonne, en octobre 
2002. Il est réélu en 2006. 

Premier chef de l'Etat bré-
silien issu de la classe ou-
vrière, il a mis en oeuvre 
d'ambitieux programmes so-

ciaux, grâce aux années de 
croissance portées par le 
boom des matières pre-
mières. Sous ses deux man-
dats, des millions de 
Brésiliens sortent de la mi-
sère. 

Lula a aussi incarné un 
pays qui s'ouvre sur le 
monde, aujourd'hui incon-
tournable au sein du "Sud 
global". 

Même s'il est loin de la 
cote de popularité strato-
sphérique (87% d'approba-
tion) de la fin de ses deux 
premiers mandats, ce tribun 
à la voix rauque et au cha-
risme indéniable reste perçu 
comme près du peuple et il 
est particulièrement apprécié 
dans les régions pauvres du 
Nord-Est, son fief historique. 

Mais il est aussi détesté 
par une partie des Brésiliens, 
notamment les sympathi-
sants de Jair Bolsonaro, pour 
lesquels il incarne à tout ja-
mais la corruption. 

La première moitié de son 
troisième mandat a été mar-
quée par la réactivation de 
programmes sociaux et une 
nette réduction de la défores-
tation en Amazonie. 

Mais Lula, pourtant ré-
puté pour son pragmatisme 
et sa capacité à tisser des al-

liances improbables, doit 
faire face aux réticences d'un 
Parlement largement conser-
vateur et à la méfiance des 
milieux d'affaires qui met-
tent en doute sa capacité à 
maintenir l'équilibre budgé-
taire. 

Même s'il assure qu'il 
veut "vivre jusqu'à 120 ans", 
le président brésilien n'a pas 
été épargné par les soucis de 
santé. 

Atteint d'un cancer du la-
rynx en 2011, il s'en était 
remis l'année suivante, après 
avoir subi des séances de ra-
diothérapie et chimiothéra-
pie qui l'avaient privé 
momentanément de son éter-
nelle barbe. 

Fin septembre 2023, Lula 
a aussi été opéré de la 
hanche avec succès. 

L'ancien ouvrier avait 
subi une terrible épreuve in-
time en février 2017, avec la 
mort de son épouse Marisa 
Leticia Rocco. 

Mais il s'est remarié en 
mai 2022 avec Rosangela da 
Silva, surnommée "Janja". 
Cette sociologue, de 21 ans 
sa cadette, se place souvent 
sur le devant de la scène, 
ayant promis de donner un 
"nouveau sens" à son rôle de 
Première dame. 

 
 
 
Luiz Inacio Lula 
da Silva a connu 
la faim,  
la prison,  
l'amputation 
d'un doigt 
quand il était  
ouvrier, et par 
trois fois le  
pouvoir  
suprême, au 
cours d'une  
trajectoire  
trépidante

“
Luiz Inacio Lula da Silva 
De la pauvreté au pouvoir, un destin hors norme 
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Lille s'est fait peur mais a assuré 

quasiment sa place en bar-
rages de Ligue des champions 

en s'imposant (3-2) face au Sturm 
Graz, avant que Monaco s'incline (3-
0) face à Arsenal, tandis que l'Atle-
tico a été porté par Griezmann (3-1) 
et Manchester City a continué de 
sombrer face à la Juventus Turin (2-
0). 

En début de soirée, les Lillois se 
sont imposés difficilement face au 
Sturm Graz (3-2). Avec 13 points et 
une 8e place, il sont tout près d'assu-
rer au moins leur présence en bar-
rages, comme Brest la veille (7e, 13 
pts). 

La suite de la soirée a été mar-
quée par trois chocs qui ont tenu 
leurs promesses. Rejoint au score à 
deux reprises, le FC Barcelone s'en est 
finalement sorti à Dortmund (3-2), 
qui a encaissé des buts contre le cours 
du jeu. 

L'attaquant du Barça, Ferran 
Torres (75e, 85e), auteur d'un doublé, 
a répondu aux deux buts de Serhou 

Guirassy (60e, 78e). Avec cette vic-
toire, les Catalans ont pris la 
deuxième place du classement, trois 
points derrière Liverpool. 

Arsenal est à deux points de Bar-
celone car à Londres, l'AS Monaco 
n'a pas pu faire grand-chose face aux 
Gunners, comme le PSG début oc-
tobre. Avec un doublé de Bukayo 
Saka (34e, 78e) et une réalisation de 
Kai Havertz (88e), les Londoniens 
ont largement dominé dans les dé-
bats, sans jamais trembler et ont pro-
fité des erreurs de Monaco, qui 
enregistre sa deuxième défaite dans la 
compétition. 

Pour Manchester City, la crise se 
poursuit: l'équipe de Pep Guardiola 
a une nouvelle fois sombré en Ligue 
des champions, cette fois contre la Ju-
ventus (2-0) à Turin. 

Prochain adversaire du PSG en 
Ligue des champions, City - à la 22e 
place - se retrouve un peu plus sous 
pression, ce qui annonce un duel in-
tense entre les deux clubs. 

Stuttgart (26e), dernier adver-

saire du PSG fin janvier, s'est facile-
ment imposé contre les Young Boys 
Berne au terme d'un festival offensif 
(5-1). Grâce à un troisième succès de 

rang et encore porté par Antoine 
Griezmann auteur d'un doublé, l'Al-
tético Madrid est à la 11e place, juste 
devant l'AC Milan qui a enregistré 

une 4e victoire mercredi soir face à 
l'Etoile Rouge de Belgrade (2-1). Les 
Milanais sont à un point de la quali-
fication pour les 8e de finale.

Lille assure, Monaco trébuche 

La Juve assomme City

La commission de discipline de la LFP a 
conclu mercredi à "l'irrecevabilité de la 

saisine formée" par Kylian Mbappé, qui de-
mande au PSG de lui payer 55 millions d'eu-
ros de salaires et primes, a indiqué la Ligue 
dans un communiqué. 

Le PSG ayant assigné la LFP devant le tri-
bunal judiciaire de Paris, la saisine de la com-
mission de discipline par Mbappé n'est pas 
recevable, selon l'instance. 

Une audience qui réunissait les deux par-
ties s'est tenue mercredi en fin d'après-midi à 
la Ligue pour examiner le recours de la star 
pour "défaut de paiement de primes et sa-
laires", alors que le PSG avait refusé de payer 
les 55 millions d'euros demandés par son ex-
joueur malgré les injonctions de la commis-
sion juridique de la LFP (11 septembre) puis 
de la commission paritaire d'appel (25 octo-
bre). 

C'est à la suite de ces deux décisions que 
le PSG a assigné la LFP devant le tribunal. 

"Nous sommes très satisfaits que la com-
mission de discipline ait décidé de ne pas 
sanctionner le Paris Saint-Germain comme 
le demandait le joueur", s'est réjoui un porte-
parole du club. "En déclarant sa demande ir-
recevable, la commission de discipline met un 
terme à cette séquence qui n'a que trop duré". 

Avec cette décision de la Ligue, le PSG 
obtient que le litige l'opposant à son ex-
joueur phare soit jugé devant une juridiction 
"comme le tribunal des Prud'hommes", ce 
qu'il souhaitait, et "se tient prêt à exposer plei-
nement la situation devant le tribunal com-

pétent", précise-t-il. 
Il réitère néanmoins "son espoir qu'une 

solution amiable puisse être trouvée afin que 
toutes les parties puissent enfin tourner la 
page". 

Contacté par l'AFP, l'entourage de la star 
française n'a pas répondu. 

Le conflit trouve son origine dans le sta-
tut d'un accord passé au coeur du mois 
d'août 2023 entre l'attaquant et la direction 
du club parisien. 

Le capitaine des Bleus était alors mis à 
l'écart du groupe pour avoir refusé de pro-
longer au PSG. Cette prolongation aurait ga-
ranti au club de toucher l'argent d'un 
transfert alors que Mbappé s'est finalement 

engagé libre cet été avec le Real Madrid. 
Dans cet accord, le joueur s'engageait à 

renoncer à 55 millions de primes diverses s'il 
venait à partir libre en fin de saison. Mais la 
validité de cet accord, que le joueur lui-même 
avait évoqué publiquement face aux journa-
listes en janvier, est contestée par le camp de 
la star, qui évoque un "accord occulte". 

Il demande le versement d'une somme 
de 55 millions d'euros qui comprend l'ultime 
tiers d'une prime à la signature (36 millions 
d'euros brut) que le joueur était censé tou-
cher en février, les trois derniers mois de sa-
laire prévus dans son contrat (avril, mai, juin), 
ainsi qu'une prime d'éthique pendant ces 
trois mois. 

La LFP "conclut à "l'irrecevabilité 
de la saisine" de Mbappé  
à l'encontre du PSG 

Affaire Mbappé  
Le parquet suédois clôt  
l'enquête pour "viol" en  
raison de preuves insuffisantes 

 
L'enquête pour viol qui visait Kylian Mbappé 

selon la presse suédoise est close en l'absence de 
preuves suffisantes, a annoncé jeudi le parquet sué-
dois, sans nommer le joueur. 

"J'estime que les preuves ne sont pas suffisantes 
pour poursuivre l'enquête et celle-ci est donc close", 
a indiqué dans un communiqué la procureure en 
charge de l'affaire, Marina Chirakova. 

Sans citer le nom du capitaine de l'équipe de 
France, elle a précisé que la personne visée par l'en-
quête n'avait "pas été notifiée d'une suspicion de 
crime". 

Les faits sur lesquels la justice enquêtait ont eu 
lieu le jeudi 10 octobre dans un hôtel de Stockholm, 
le Bank Hotel, où Mbappé et son entourage lo-
geaient, d'après les tabloïds suédois Aftonbladet et 
Expressen. 

L'attaquant français était considéré selon la 
presse comme "raisonnablement suspect" dans l'en-
quête préliminaire, soit le degré de suspicion le plus 
faible prévu par la législation suédoise. 

Selon Aftonbladet, une plainte avait été déposée 
le samedi 12 octobre après que la victime présumée 
eut demandé une aide médicale. 

Mbappé avait d'abord dénoncé une "fake news" 
sur les réseaux sociaux, faisant un lien avec son litige 
financier avec le PSG. 

Dans une récente interview sur Canal+, la star, 
sortie sur blessure lors de son dernier match de Ligue 
des champions, avait évoqué sa surprise autour de 
cette affaire. 

"Je n'ai rien reçu. Pas de convocation, rien", avait-
il dit "C'est juste de l'incompréhension. Je ne me suis 
jamais senti concerné. Il y a eu beaucoup de bruit".

Sahraoui  
buteur du LOSC
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Le Maroc, le Portugal et l'Espagne ont 
été officiellement désignés comme 
pays hôtes de la Coupe du monde 

FIFA 2030, par le Congrès de la Fédération 
internationale de football association, réuni 
mercredi en session extraordinaire par visio-
conférence. 

Lors de cette session, présidée par le pré-
sident de la FIFA, Gianni Infantino, depuis 
Zurich, les membres du Congrès ont égale-
ment validé l'attribution des trois matchs du 
centenaire en 2030 à l’Uruguay, à l’Argentine 
et au Paraguay, tandis que le Royaume d’Ara-
bie Saoudite a été confirmé comme pays 
hôte du Mondial 2034. 

Les trois dossiers ont été approuvés par 
acclamation par les 211 fédérations membres 
de la FIFA, qui ont voté séparément sur la 
procédure de désignation adoptée par la 
FIFA et sur les candidatures respectives. 

Dans une allocution à cette occasion, M. 
Infantino a affirmé que "dans le monde di-
visé d’aujourd’hui (...) être capable de se met-
tre d’accord sur quelque chose comme ça 
représente un message extraordinaire". 

“Nous vivons l’unité. Nous vivons l’in-

clusivité. Nous vivons le football”, a-t-il dé-
claré solennellement. 

De son côté, le président de la Fédéra-
tion Royale marocaine de football (FRMF), 
Fouzi Lekjaa, a exprimé sa reconnaissance 
aux Fédérations membres de la FIFA pour 
avoir rendu possible “ce moment de bon-
heur partagé, un moment riche à plusieurs 
titres, à commencer par cette représentativité 
universelle, rarement vue ou vécue dans d’au-
tres domaines”. “Je vous remercie d’avoir fait 
confiance à mon pays, le Maroc, et à ses deux 
partenaires le Portugal et l’Espagne, pour or-
ganiser ensemble la Coupe du monde de 
football 2030”, a-t-il dit dans une allocution 
préenregistrée diffusée lors du Congrès. 

“Cette confiance placée en mon pays en 
retenant sa candidature au sein de la candi-
dature tripartite témoigne encore une fois 
des avancées réalisées tant au niveau des pré-
paratifs spécifiques à l’événement qu’au ni-
veau du développement global du pays, 
porté par la vision éclairée de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste”, a 
souligné M. Lekjaa. 

“Ceci, a-t-il poursuivi, ne contribuera 

pas uniquement à la réussite de l’organisation 
de cet événement, mais aussi à la réalisation 
de ce que nous avons toujours défendu, à sa-
voir que le sport, en général, et le football, en 
particulier, forment un levier de développe-
ment socioéconomique et humain”. 

“La candidature tripartite se forgera une 
place dans l’Histoire, et non des moindres. 
C’est la première fois que cet événement uni-
versel est organisé en même temps, en 
Afrique, berceau de l’Humanité, et sur le 
Vieux Continent, l’Europe”, a conclu le pré-
sident de la FRMF. 

Par ailleurs, un responsable de l’auditeur 
indépendant (BDO), chargé par la FIFA de 
vérifier la conformité des candidatures pour 
les Coupes du monde 2030 et 2034, a conclu 
que les deux procédures de candidature ont 
été conduites avec "objectivité, intégrité et 
transparence”.  Déjà seul candidat en lice pour 
le Mondial 2030, le dossier Maroc-Portugal-
Espagne “Yalla Vamos 2030” a franchi fin no-
vembre un nouveau pas décisif après la 
publication par la FIFA du rapport d’évalua-
tion qui a jugé que cette candidature tripartite 
se caractérise par "sa qualité d'ensemble" et dé-
passe "les exigences minimales d'organisation" 
requises dans l'évaluation technique, lui attri-
buant la note de 4,2 sur 5. 

Cette solidité se retrouve dans l’évalua-
tion technique, qui porte aussi bien sur les in-
frastructures (sportives et autres) que sur le 
potentiel commercial, explique le rapport. 

La candidature Maroc-Portugal-Espagne 
2030 propose des options variées et intéres-
santes pour ses stades, qui sont au nombre de 
20 : six au Maroc, trois au Portugal et 11 en Es-
pagne. Cela dépasse les exigences minimales 
(14 stades) définies pour la Coupe du monde 
2030, ce qui offre suffisamment de flexibilité 
pour choisir des enceintes diversifiées et em-
blématiques dans les trois pays, souligne le do-
cument, qui note que les stades de Santiago 
Bernabéu, à Madrid, Camp Nou, à Barce-
lone, et le Grand Stade Hassan II de Casa-
blanca ont été proposés pour les matchs 
d’ouverture et de finale. 

Patrice Motsepe 
Une source de grande fierté 
pour le football africain 

 

La désignation officielle du Maroc comme pays hôte de la Coupe 
du monde 2030, aux côtés de l'Espagne et du Portugal, lors du Congrès 
extraordinaire de la FIFA tenu mercredi par visioconférence, est "une 
source de grande fierté pour le football africain", a indiqué le président 
de la Confédération africaine de football (CAF), Patrice Motsepe. 

"Cette journée est une source de grande fierté pour le football afri-
cain, car le Maroc devient le deuxième pays africain de l'histoire de la 
FIFA à accueillir la Coupe du monde", a souligné M. Motsepe, cité 
dans un communiqué de la Confédération africaine de football. 

"La CAF se réjouit de cet événement historique et félicite le Maroc 
ainsi que ses partenaires, le Portugal et l'Espagne", a-t-il ajouté. 

"Nous tenons à exprimer notre profonde reconnaissance à Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste, au gouvernement et 
au peuple marocains pour avoir lancé et soutenu la candidature du 
Maroc pour la Coupe du monde 2030", a poursuivi M. Motsepe. 

Le président de la CAF s'est dit "particulièrement fier" du rôle "dé-
terminant" et du leadership "exemplaire" du président de la Fédération 
Royale marocaine de football, Fouzi Lekjaa, adressant également ses 
remerciements aux 54 associations membres de la CAF pour "leur so-
lidarité et leur soutien indéfectible envers la candidature du Maroc". 

Selon M. Motsepe, "l'alliance entre le Maroc, le Portugal et l'Es-
pagne constitue un pont symbolique entre l'Afrique et l'Europe à tra-
vers le football, et inspire tous les acteurs du monde du football à 
œuvrer ensemble pour faire du monde un endroit meilleur". 

Célébration grandiose

Le Maroc, le Portugal et l'Espagne  
officiellement désignés comme pays  
hôtes de la Coupe du monde FIFA 2030 

La Fédération Royale marocaine de 
football (FRMF) a célébré, mer-

credi à Salé, la désignation officielle du 
Maroc, du Portugal et de l'Espagne pays 
hôtes de la Coupe du monde 2030 par 
le Congrès de la FIFA, réuni en session 
extraordinaire par visioconférence. 

Cette célébration grandiose, qui a 
eu lieu au Complexe Mohammed VI de 
football, a été rehaussée par la présence 
de plusieurs responsables, personnalités 
sportives, anciennes gloires du ballon 
rond marocain et africain, ainsi que des 
membres de la FRMF. 

A cette occasion, le vice-président 
de la FRMF, Mohamed Joudar, a mis 
en avant les efforts déployés par le 
Maroc depuis plusieurs années pour 
abriter la compétition phare du football 
mondial. 

"Le privilège d'organiser le Mondial-
2030 reste le fruit de la politique menée 
par le Maroc dans le domaine sportif, 
sous la conduite éclairée de SM le Roi 
Mohammed VI, et les investissements 
réalisés pour renforcer les infrastruc-
tures et la formation sportives", a souli-

gné M. Joudar dans une déclaration à la 
presse. 

"C'est une journée historique pour 
le Maroc, pour l'Espagne et pour le Por-
tugal. Pour la première fois dans l'his-
toire, deux continents vont accueillir le 
Mondial", s'est-il félicité. 

Dans le même sillage, Noureddine 
Naybet, l'un des ambassadeurs du 
Mondial-2030, a relevé que le travail 
acharné, accompli par le Royaume de-
puis plusieurs années, a fini par porter 
ses fruits. 

"Cette journée est et demeurera his-
torique pour les trois pays hôtes. Elle 
l'est au même titre pour toute l'Afrique 
et toute l'Europe", a dit l'ancien capi-
taine de la sélection marocaine de foot-
ball. Pour sa part, l'ancienne légende du 
football sénégalais, El-Hadji Diouf, a in-
diqué que cette Coupe du monde est 
un honneur non seulement pour le 
Maroc, mais un privilège pour toute 
l'Afrique. 

"C'est un cadeau pour la jeunesse du 
continent et pour tous les amoureux du 
football africain", s'est-il réjoui. 

Dans ce sens, Diouf, l'un des héros 
de l'épopée sénégalaise lors du Mondial-
2002, a tenu à adresser ses remercie-
ments à SM le Roi "pour les 
engagements continus du Souverain en 
faveur du développement de l'Afrique 
et du sport africain". 

De son côté, l'entraîneur espagnol 
de la sélection marocaine féminine de 
football, Jorge Vilda, a mis en avant les 
efforts du Maroc et de la FRMF qui mi-
sent sur le développement du football 
dans le pays. 

L'ex-champion du monde avec la sé-
lection féminine d'Espagne s'est dit 
convaincu que les résultats continue-
ront d'être à la hauteur. 

Pour l'ancienne gloire du football 
ivoirien, Salomon Kalou, l'organisation 
de la Coupe du monde 2030 au Maroc 
reste une fierté pour toute l'Afrique. 

"Une Coupe du Monde qui aura 
lieu en Afrique, le berceau de l'huma-
nité, et le Vieux Continent sera un évé-
nement qui restera gravé dans les 
annales du sport", a mis en évidence 
l'ancien attaquant des Blues de Chelsea. 

José Manuel Rodríguez Uribes 
La Coupe du monde 2030 
sera la meilleure de l'Histoire 

 

La Coupe du monde FIFA 2030, dont l'organisation a été offi-
ciellement attribuée au Maroc, au Portugal et à l'Espagne, "sera la 
meilleure de l'Histoire", a indiqué, mercredi, le président du Conseil 
supérieur espagnol des sports (CSD), José Manuel Rodríguez Uribes. 

"La Coupe du monde 2030 sera la meilleure de l'Histoire tant sur 
le plan sportif qu'organisationnel", a souligné M. Uribes, cité dans 
un communiqué du CSD, publié à l'issue de la désignation officielle 
par la FIFA des trois pays hôtes de la Coupe Jules Rimet. 

Le président du CSD a assuré que cet événement majeur du foot-
ball mondial "contribuera également à la cohésion sociale, à l'unité et 
à la fierté collective". 

"Cette édition du Mondial sera un événement d'exception pour 
vivre la passion du football, promouvoir l’industrie du sport, stimuler 
la création d’emplois dans des secteurs clés et attirer des investisse-
ments étrangers dans les infrastructures et les technologies", a-t-il re-
levé. 

"Nous devons être extrêmement fiers de cette reconnaissance de 
la FIFA, qui renforce la place du sport comme l’un des secteurs stra-
tégiques à fort impact sur l'économie", a-t-il noté. 
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Le Maroc modèle  
de rigueur et de  
vision stratégique 

 
Dans ce dossier d’organisation de la Coupe du Monde 2030, le Maroc se dé-

marque par une lumière singulière. Soutenue par un engagement institutionnel 
sans faille, sa partie du dossier tripartite, partagé avec l’Espagne et le Portugal, 
s’impose comme un modèle de rigueur et de vision stratégique. Là où certains 
partenaires ont montré des faiblesses, le Royaume affiche une maîtrise irrépro-
chable, saluée par la FIFA dans son rapport d’évaluation. 

La Fédération Royale Marocaine de Football (FRMF) s’est distinguée par 
une préparation méticuleuse, livrant un ensemble complet de documents gou-
vernementaux en appui à la candidature. Ce cadre juridique solide, pierre angu-
laire de l’organisation, a été unanimement salué par la FIFA, qui y voit une 
garantie de fiabilité et de sérieux. 

À l’inverse, l’Espagne et le Portugal, bien qu’expérimentés, ont vu leurs dos-
siers entachés par quelques manques notables. Des lacunes ont été relevées dans 
les documents relatifs aux stades et aux accords aéroportuaires, autant de points 
qui accentuent le contraste avec la clarté et la complétude des engagements ma-
rocains. 

Au-delà des aspects purement techniques, le Maroc a su porter un message 
empreint de valeurs et de responsabilité. Sa prise en compte exemplaire des droits 
de l’Homme et des enjeux de durabilité a été un élément décisif. Là où d’autres 
projets peinent à aligner ambition et conscience des impacts, le Royaume a bâti 
une stratégie robuste et inclusive, dont les bénéfices dépasseront largement le 
cadre de la compétition. 

Cette approche participative place le Maroc dans une position enviable : celle 
d’un acteur conscient des défis contemporains et déterminé à laisser un héritage 
positif. La FIFA a salué cette vision ambitieuse et cohérente, qui pourrait impul-
ser des réformes nationales durables dans des domaines cruciaux. 

Mais c’est sans doute la portée de la vision marocaine qui a le plus séduit les 
observateurs. Là où d’autres candidats se concentrent uniquement sur la gestion 
logistique de l’événement, le Maroc propose une philosophie : utiliser le sport 
comme levier de développement et comme ciment d’unité. 

Dans cette dynamique, le Royaume ambitionne de projeter une image de 
modernité et de leadership sur le continent africain, tout en cultivant une colla-
boration harmonieuse avec ses partenaires européens. Cette capacité à bâtir des 
ponts entre deux rives de la Méditerranée, tout en restant fidèle à son identité 
africaine, confère au Maroc une singularité qui ne peut laisser indifférent. 

À l’aube de 2030, le Maroc démontre qu’il est bien plus qu’un candidat parmi 
d’autres. Par son exemplarité institutionnelle, son respect des valeurs fondamen-
tales et sa vision globale, il s’affirme comme un acteur clé du football mondial 
et, plus encore, comme un modèle de coopération transcontinentale. 

A.A 

Achraf Hakimi  
L’icône d’une  
fierté nationale 

 

La voix d’un héros du football ré-
sonne souvent plus fort que bien 

des discours. À l’annonce de la valida-
tion officielle et définitive par la FIFA 
de l’organisation du Mondial 2030 par 
le Maroc, l’Espagne et le Portugal, 
Achraf Hakimi a exprimé sur X (an-
ciennement Twitter) un sentiment 
partagé par tout un peuple. Dans un 
post à la fois sobre et puissant, l’inter-
national marocain a témoigné de sa 
joie et de son patriotisme : « La Coupe 
du Monde 2030 arrive au Maroc ! 
Quelle fierté d’accueillir pour la toute 
première fois de notre histoire cette in-
croyable compétition. Dima Maghrib 
! » 

Ces mots, bien plus qu’une célé-
bration personnelle, traduisent l’effer-
vescence d’une nation unie autour 
d’un rêve qui devient réalité. Ce n’est 
pas seulement un tournoi qui se pré-
pare ; c’est une histoire d’un continent 
qui s’élève et d’un Maroc qui, pas à 
pas, grave son nom parmi les grands 
du football mondial. 

Achraf Hakimi n’est pas qu’un 
joueur parmi d’autres. Son ascension fulgurante dans les plus grands clubs européens et son rôle détermi-
nant dans le parcours héroïque du Maroc lors de la Coupe du Monde 2022 et aux JO de Paris 2024 en font 
une figure emblématique. Mais au-delà du terrain, Hakimi incarne les aspirations de millions de jeunes 
marocains : ambition, persévérance et un attachement profond à ses racines. 

En publiant ce message, il a rappelé que le football dépasse le cadre du sport. Il est un catalyseur d’espoir, 
un miroir de l’identité nationale et un langage universel qui unit les peuples. 

L’élan de joie exprimé par Achraf Hakimi est le prélude d’une aventure qui s’annonce grandiose. Une 
aventure où le sport, la culture et l’histoire se mêleront pour offrir au monde un Mondial à l’image de 
l’hospitalité marocaine : chaleureux, mémorable et inoubliable. 

Le Maroc, par la voix de ses champions, rappelle qu’il ne fait pas que rêver. Il réalise. Et avec des figures 
comme Achraf Hakimi, il ne cesse d’inspirer. Dima Maghrib ! 

Le Maroc, nation de passions et de défis, 
s’apprête à écrire une nouvelle page glorieuse 
de son histoire sportive. Fort d’un dyna-
misme qui ne cesse d’impressionner, le 
Royaume met en lumière ses ambitions à tra-
vers des infrastructures modernes et une vi-
sion stratégique audacieuse. Alors que le 
dossier tripartite Maroc-Espagne-Portugal 
pour la Coupe du Monde 2030 a été officiel-
lement retenu, le rapport d’évaluation de la 
FIFA souligne l’excellence des propositions 
marocaines, notamment en matière de 
stades, pilier central de tout événement foot-
ballistique. 

Le rapport de la FIFA est sans équivoque 
: sur les six stades proposés par le Maroc, cinq 
accueilleront également des rencontres de la 
Coupe d’Afrique des Nations 2025, confir-
mant ainsi leur conformité aux exigences in-
ternationales. Ces infrastructures, qu’il 
s’agisse de constructions neuves ou de réno-
vations ambitieuses, incarnent une vision à 
long terme, celle d’un Maroc qui aspire à être 
un modèle sur le continent. 

Parmi ces joyaux, le Grand Stade Hassan 
II de Casablanca brille par sa promesse : de-
venir la plus grande enceinte de football au 
monde. Une prouesse architecturale qui, 
selon la FIFA, en fait déjà un candidat naturel 

pour accueillir la finale de 2030. Ce projet co-
lossal témoigne de la capacité du Maroc à 
conjuguer ambition et réalisme, en érigeant 
des infrastructures qui s’inscrivent dans une 
perspective durable et stratégique. 

Si l’attribution officielle du tournoi à ce 
trio euro-africain marque une étape décisive, 
plusieurs questions restent en suspens. Le 
choix du stade qui abritera la finale et celui 

du centre IBC (International Broadcast Cen-
tre), point névralgique de la couverture mé-
diatique, constituent les enjeux majeurs des 
discussions à venir. Ces décisions stratégiques 
reflètent une bataille d’influence entre le 
Maroc et l’Espagne, deux nations aux aspira-
tions légitimes mais parfois concurrentes. 

Pour le Maroc, il ne s’agit pas seulement 
de prouver sa capacité organisationnelle. 

C’est un moment historique où le football 
devient un vecteur de rayonnement, un 
moyen d’asseoir son rôle de leader africain et 
de partenaire incontournable sur la scène in-
ternationale. L’Espagne, forte de son patri-
moine footballistique, revendique également 
un rôle central, ce qui promet des négocia-
tions intenses jusqu’à l’approche de 
l’échéance. Le Maroc a su tirer les leçons des 
expériences passées. Avec une offre hôtelière 
diversifiée, des réseaux routiers et ferroviaires 
performants, et une attention particulière 
portée à la durabilité, le Royaume se posi-
tionne comme un modèle de planification et 
d’exécution. En inscrivant ses ambitions dans 
une logique de développement durable, il dé-
passe le simple cadre d’un événement sportif 
pour offrir une vision plus large d’un avenir 
prometteur. 

Alors que les projecteurs du monde en-
tier se tourneront vers le Maroc en 2025 pour 
la Coupe d’Afrique des Nations, puis en 2030 
pour la Coupe du Monde, le Royaume est 
déterminé à ne laisser aucun détail au hasard. 
L’histoire s’écrit à coups d’efforts et de déter-
mination et le Maroc semble prêt à relever ce 
défi avec brio, au nom d’une nation qui, plus 
que jamais, aspire à la grandeur. 

Adam Ali 

Le Maroc d’ores et déjà à l’heure de son Mondial
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Ingrédients 
2aubergines asiatiques 
2 c. à soupe d’huile d’olive 
Sel 
Poivre 
2 c. à soupe de beurre salé 
500 ml d’oignons émincés de 2 

mm d’épaisseur 
1 c. à thé d’ail haché 
1 c. à thé d’origan 
1/2 c. à thé de paprika fumé 
2 tasses de tomates broyées en 

conserve 
2 c. à soupe de basilic frais ciselé 
2 tasses de fromage Emmental Ri-

viera râpé 
 
Préparation 
Préchauffer le BBQ à température 

moyenne élevée. 
Couper les aubergines en demie 

sur le sens de la longueur. 
 Huiler les aubergines et bien les 

assaisonner. Griller les aubergines sur 
le BBQ à feu vif pour pouvoir les mar-
quer d’un +. Après 1 minute de cuis-
son, faire pivoter l’aubergine de 90 
degrés pour faire le quadrillé. Retirer 
et mettre dans un plat Pyrex ou qui ré-
siste à la chaleur du BBQ. Réserver. 

Préparer la sauce tomate à l’aide 
d’une marmite. Faire fondre le beurre 
et quand le beurre commence à mous-
ser, saisir l’oignon et l’ail. Après 3 mi-
nutes de cuisson, ajouter les épices 
sèches et la tomate. Laisser compoter à 
feu doux pour 15 minutes. Ajouter en-
suite le basilic frais, goûter et assaison-
ner de sel et poivre. 

    Disposer la sauce sur les quatre 
moitiés d’aubergines puis disposer gé-
néreusement le fromage sur les auber-
gines. Mettre le plat au BBQ en 
cuisson indirecte pour 15 minutes ou 
jusqu’à ce que le fromage soit bien 
fondu et gratiné. 
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Covid: En Europe de l'Ouest, une mortalité  
moindre pour les pays à la riposte sanitaire rapideAubergines  

asiastiques gratinées

Recettes

Oum Al-Abed a été initiée 
aux secrets du savon de 
Naplouse par une parente 

éloignée. Puis cette Palestinienne 
a transmis à son tour ce savoir-
faire vieux de mille ans et désor-
mais classé au Patrimoine 
mondial immatériel de l'huma-
nité. 

Comme ailleurs dans la Cisjor-
danie occupée, dans de petits ate-
liers de Hébron (sud), Ramallah 
(centre), ou Tulkarem (nord), mais 
aussi dans la bande de Gaza, Oum 
Al-Abed confectionne le savon à 
la main chez elle, dans le village 
de Salem, à l'est de Naplouse. 

La fabrication est rustique. Un 
seau en plastique posé sur le béton 
de la petite cour, et trois ingré-
dients: de l'huile d'olive, de l'eau 
et de la soude. 

"La personne qui nous a ap-
pris à fabriquer du savon est une 
vieille parente du village d'Imma-
tin. Il y a longtemps, environ 20 ou 
30 ans, elle est venue ici et a fabri-
qué du savon", raconte Oum Al-
Abed. 

"Lorsqu'elle faisait cuire l'huile 

(pour la fabrication du savon), j'ai 
observé comment elle le faisait, j'ai 
appris le processus et j'ai com-
mencé à fabriquer du savon moi-
même. J'en ai fabriqué pour tous 
les habitants" de la localité. 

Derrière elle, des femmes s'ac-
tivent. L'une vide un bidon d'huile 
d'olive, puis verse de la soude. 
D'une main elle mélange avec un 
long bâton en bois, de l'autre elle 
verse de l'eau et la mixture prend 
des couleurs safran. 

La cuisson se fait dans un 
grand tonneau, sous un feu doux 
alimenté de planches de bois. Puis 
la pâte encore liquide est versée 
dans des grands bacs couverts de 
plastique, et sèchera. 

C'est tout ce processus artisa-
nal transmis de génération en gé-
nération qui a rejoint notamment 
la "hikaye (forme de récit narratif 
pratiquée par des femmes), la 
"dabkeh" (danse populaire) ou en-
core l'art de la broderie dans la 
liste des traditions palestiniennes 
inscrites au patrimoine culturel 
immatériel de l'Unesco. 

Selon l'organisation onusienne 

pour l'éducation, les sciences et la 
culture, l'utilisation de l'huile 
d'olive reflète "le lien étroit que la 
population entretient avec la 
terre", et "la plupart des familles en 
Palestine partagent la tradition", 
hommes et femmes participant à 
toutes les étapes du processus de 

production et les enfants aidant 
leurs parents à couper et à embal-
ler le savon". A Naplouse, grande 
ville palestinienne du nord de la 
Cisjordanie, la fabrique Touqan, 
créée en 1872, tourne toujours. 

Elle a été fondée "pendant la 
période ottomane et a continué à 

produire du savon depuis", ex-
plique Naël Qoubbaj, son direc-
teur. Dans le bureau, trônent 
fièrement des portraits jaunis 
d'hommes en cravate ou portant 
un fès, des membres de la famille 
d'Abdoul Fattah Touqan qui était 
l'un des cofondateurs de la fa-
brique de savon éponyme. 

Le rendement y est plus élevé 
que dans l'atelier artisanal d'Oum 
Al-Abed. 

Les barres de savon forment 
une sorte de mosaïque blanche 
géante, tapissant le sol d'une vaste 
salle. Un artisan pied-nu trace ma-
nuellement de longues lignes 
pour quadriller ce tapis de savon. 
Il en extraira, un par un, des cubes 
de savon qui seront empilés 
comme des tours circulaires de 
plusieurs mètres de haut. 

Pour M. Qoubbaj, la recon-
naissance du savon de Naplouse 
par l'Unesco est "une reconnais-
sance par la communauté mon-
diale et ceux qui s'intéressent aux 
industries traditionnelles de l'im-
portance de cet artisanat et de la 
nécessité de le préserver". 

Les pays d'Europe de l'Ouest 
qui ont subi la moins forte 

mortalité liée au Covid sont ceux 
qui ont pris des restrictions sani-
taires assez tôt et qui ont déployé 
au plus vite la vaccination auprès 
des personnes âgées, conclut une 
étude publiée lundi. 

Réalisée par des chercheurs de 
l'Institut Pasteur et publiée dans la 
revue BMC Global and Public 
Health, l'étude a comparé la situa-
tion de 13 pays d'Europe de 
l'Ouest entre 2020 et 2022, soit le 
pic de l'épidémie de Covid. 

Ils ont mesuré la surmortalité, 
c'est-à-dire l'excès de décès par 
rapport à ceux attendus en temps 
normal. 

Des études de ce type ont déjà 
été menées sur un plus grand 
nombre de pays. Mais l'intérêt est 
ici de mesurer quels facteurs ont 
pu jouer sur la mortalité dans des 
pays qui sont tous développés et 
bénéficient de systèmes de santé 
aux performances globalement 
équivalentes. 

Les auteurs apportent deux 
réponses: "Le déploiement rapide 
de vaccins auprès des plus vulné-
rables", notamment les personnes 
âgées, à partir de 2021. Et, aupara-
vant, à l'arrivée de l'épidémie au 
printemps 2020, "la mise en place 
précoce d'interventions non phar-
maceutiques". 

Ce dernier terme désigne es-
sentiellement les restrictions sani-

taires imposées dans la plupart 
des pays face au Covid, en pre-
mier lieu les stricts confinements 
du début 2020.Les pays qui s'en 
sont le mieux sortis au début de 
l'épidémie sont ceux qui ont im-
posé leurs restrictions avant que 
leurs hôpitaux ne soient surchar-
gés: la Norvège, par exemple. 

A l'inverse, le Royaume-Uni, 
qui a le plus tardé à mettre en 
place des restrictions, a subi de 
loin la mortalité la plus élevée 
dans les premiers mois de l'épidé-
mie. D'autres pays, comme la 
France, se situent dans la 
moyenne. 

Un cas, enfin, apparaît 
contrasté alors qu'il a concentré les 
controverses sur sa gestion de 

l'épidémie: la Suède, qui a vite mis 
en place des restrictions légères 
mais sans aller jusqu'à un confine-
ment. 

Dans les premiers mois de 
l'épidémie, la mortalité y a peu à 
peu augmenté pour nettement dé-
passer celle de ses voisins scandi-
naves, Danemark et Norvège. En 
revanche, ces derniers ont connu 
une nette hausse fin 2021 et début 
2022, alors que la Suède a été épar-
gnée. Au final, ces trois pays res-
tent ceux, avec l'Irlande, qui s'en 
sortent le mieux sur l'ensemble de 
2020-2022. 

A l'inverse, l'Italie, puis la Bel-
gique et le Royaume-Uni, appa-
raissent les plus durement 
frappés. 

Les secrets du savon de Naplouse, désormais classé à l'Unesco
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